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Comparaison de deux dispositifs d’aide à la R&D collaborative public-privé
Résumé

En 2005, deux dispositifs ont été mis en place pour soutenir la recherche et développement (R&D) 
collaborative entre entreprises et organismes de recherche. L’un porté par l’Agence nationale de la  
recherche (ANR) subventionne des travaux plus orientés vers la recherche fondamentale.  L’autre 
porté par le Fonds unique interministériel (FUI) soutient des activités de R&D plus appliquées. Cette 
étude présente une première exploitation de la base de données concernant ces deux dispositifs sur  
la période 2007-2014. Elle décrit  les projets retenus, analyse la participation des entreprises et la 
décision des deux organismes de financer ou pas un projet.

Ce travail confirme en partie que les deux dispositifs de l’ANR et du FUI ont poursuivi des objectifs  
distincts et que les projets qu’ils financent sont différents. En effet, les projets soutenus par l’ANR sont  
en moyenne plus petits que ceux soutenus par le FUI, ils comptent relativement plus d’organismes de 
recherche et les dépenses de R&D par partenaire sont près de trois fois moins élevées. De plus, le 
FUI semble avoir plus privilégié les relations entre partenaires d’un même territoire alors que l’ANR a 
plus financé les relations à distance et les relations avec des partenaires situés en Île-de-France.

Toutefois, le processus de sélection diminue la différence entre les deux dispositifs : l’ANR sélectionne 
plutôt des projets de grande taille, tandis que le FUI retient plutôt ceux accordant plus de place aux 
organismes  de  recherche.  En  outre,  les  deux  dispositifs  s’adressent  à  une  même  population 
d’entreprises très spécifique : des d’entreprises déjà innovantes, qui réalisent plus de R&D que les 
autres,  qui  sont  plus  fréquemment  membres  d’un  pôle  de  compétitivité  et  qui  ont  une  meilleure 
connaissance du système de soutien public à l’innovation. Ce dernier point pose la question de la  
redondance des autres dispositifs soutenant la R&D collaborative créés en 2010 qui s’adressent a 
priori à une même population d’entreprises.

Mots-clés : R&D, Innovation, collaboration de R&D, subventions publiques

Analysis of two public-private collaborative R & D support schemes
Abstract

In 2005, two mechanisms were set up to support collaborative research and development (R & D)  
between companies and research organizations. One carried by the National Research Agency (ANR) 
subsidizes  projects  that  are  more  oriented  towards  basic  research.  The  other  supported  by  the 
Interministerial Fund (FUI) supports R & D activities that are more applied. This study presents a first  
exploitation of a database concerning these two schemes over the 2007-2014 period. This analysis 
allows to describe the selected projects, to examine the determinant of the participation of companies, 
and to investigate the decision of the two organizations to finance or not a project.

This work confirms that the ANR and FUI mechanisms pursued different objectives: on average, the 
projects supported by the ANR are smaller than those supported by the FUI, they involve relatively 
more public research organizations, and R & D spending per partner is almost three times lower. In 
addition, in line with the policy of the competitiveness clusters (‘‘Pôles de Compétitivité’’),  the FUI 
program seems to have favored more projects involving partners of the same territory whereas the 
ANR has more financed distant collaborations and projects with partners located in Ile-de-France. 

However, the selection process decreases the difference between the two devices: the ANR selects 
rather large projects, while the FUI rather retains those granting more to research organizations. In 
addition, the two schemes are aimed at the same very specific population of companies: companies 
that are already innovative, that carry out more R & D than others, that are more frequently members 
of  a  competitiveness  cluster,  and that  have a better  knowledge of  the public  support  system for  
innovation.  This  last  point  raises the question of  the redundancy of  the other  devices supporting  
collaborative R & D created in 2010, which are addressed in principle to the same population of 
companies.

Keywords: R&D, Innovation, Collaborative R&D, public subsidizes

Classification JEL : D31, E21L24, L38, O31, O38

2



1. Introduction
Le progrès technique et l’innovation, stimulés par les activités de recherche et développement (R&D), 
sont  des leviers  importants  de la croissance économique (Scherer  1982, Griliches et  Lichtenberg 
1984, Aghion et Howitt  1998, Zachariadis 2003, Griffith et al.  2004).  Pour autant, de nombreuses 
défaillances  de  marché  induisent  un  niveau  d’effort  de  R&D des  entreprises  inférieur  au  niveau 
socialement  désirable  pour  la  collectivité  quand  on  considère  l’équilibre  résultant  des  décisions 
décentralisées des agents économiques (Arrow 1962 et Nelson 1959).

En effet, la R&D génère des externalités positives : les nouvelles connaissances obtenues grâce à 
des activités de R&D profitent non seulement à l’entreprise qui a financé ces activités mais également  
à  l’ensemble  de  la  société.  Comme les  entreprises  n’arrivent  pas  à  récupérer  tous  les  revenus 
associés à leur invention, elles n’investissent pas dans certains projets a priori non profitables pour 
elles alors qu’ils peuvent être bénéfiques à l’ensemble de l’économie. En particulier, la connaissance 
générée par la R&D est difficilement appropriable. Même si les entreprises ont accès en premier à la  
connaissance  qu’elles  génèrent,  des  flux  d’information  importants  s’effectuent  rapidement  vers 
d’autres entreprises opérant dans des marchés proches (Mansfield et al (1981), Mansfield (1985), 
Levin et al. (1985)), ce qui réduit les incitations à investir dans l’innovation.

Par ailleurs, les entreprises peuvent également connaître des difficultés à financer leurs dépenses 
d’innovation.  L’asymétrie  d’information,  particulièrement  forte  entre  l’innovateur  et  le  financeur  de 
projets  R&D  pousse  ce  dernier  à  exiger  des  taux  supérieurs  aux  taux  proposés  pour  les 
investissements plus ordinaires (Leland et Pyle, 1977). Enfin, l’activité d’innovation est risquée. Ces 
activités engendrent des coûts élevés difficilement récupérables (coûts fixes importants) associés à 
des retombées économiques incertaines (viabilité incertaine de la technologie, doute sur l’existence 
d’une demande suffisante) qui constituent autant de barrières à l’entrée (Guiso et Parigi 1999, Bloom 
et  al.  2007,  Bloom 2007,  Czarnitzki  et  Toole  2011).  L’ensemble  de  ces  difficultés  concerne  plus 
particulièrement les petites et moyennes entreprises.

Pour pallier ces difficultés et atteindre l’objectif de dépenses de R&D de 3 % du produit intérieur brut 
(PIB) fixé par le Conseil européen à Lisbonne en 2000, l’État a créé ou renforcé différents dispositifs  
de soutien à la R&D. Les aides directes et indirectes à la R&D des entreprises ont ainsi plus que 
doublé en dix ans :  près de 0,4 point  de PIB en 2014 – soit  8 milliards d’euros,  contre moins de 
0,2 point en 2003. Alors que les aides directes sont restées relativement stables sur cette période,  
cette hausse a principalement été tirée par la réforme du crédit d’impôt recherche (CIR) en 2008, dont  
la créance est  passée de 0,4 à 5,9 milliards d’euros entre 2003 et 2014. Le poids des dépenses 
intérieures de R&D (DIRD) en France reste toutefois inférieur à la moyenne de l’ensemble des pays 
de l’OCDE (2,24 % du PIB en France en 2014 contre 2,39 % pour l’ensemble de l’OCDE), du fait 
d’une moindre intensité des dépenses de R&D des entreprises (1,45 % du PIB en France contre 
1,64 % pour l’ensemble de l’OCDE).

Sur cette période, si le montant des aides directes à la R&D des entreprises est resté assez stable, la  
nature de ces aides a évolué car les pouvoirs publics les ont davantage orientées vers des activités  
collaboratives. Ces collaborations réunissent plusieurs partenaires afin de réaliser un projet commun 
de R&D. Elles peuvent diminuer l’effet désincitatif des externalités liées à la R&D et accroître le bien-
être social (d’Aspremont et Jacquemin 1988). En effet, les coopérations peuvent permettre d’accéder  
à moindres frais à des connaissances et technologies spécialisées difficiles à obtenir autrement car  
les  partenaires  peuvent  avoir  des  compétences  complémentaires.  Les  collaborations  de  R&D 
permettent  aussi  de  réduire  les  coûts  de  l’innovation  des  partenaires  en  facilitant  le  partage 
d’équipements onéreux, en diminuant les risques financiers et en limitant les risques de duplication de 
la recherche. Elles accroissent également les externalités positives en permettant à des partenaires 
de  réutiliser  plus  facilement  un  processus,  une  innovation  ou un  nouveau produit  développé par 
d'autres partenaires pour une autre activité que celle prévue initialement (Kamien et Zang, 2000). Ces 
collaborations sont aussi envisagées par les pouvoirs publics comme un moyen de développer les 
relations économiques au sein d’un même territoire (politique de clusters), par exemple en France, 
dans le cadre de la politique des pôles de compétitivité (Bellégo et Dortet-Bernadet 2013).
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Les études empiriques de Miotti et Sachwald (2003) et de Belderbos et al. (2004) confirment en partie 
les nombreuses raisons qui poussent les entreprises à établir ces coopérations en fonction du type de 
partenaire (université, fournisseur, client, concurrent,…). De manière générale, ces collaborations sont 
perçues par  les entreprises comme un moyen d’acquérir  une technologie,  d’unir  des ressources, 
d’accéder à des informations, ceci afin de générer des innovations incrémentales ou radicales qui 
soient mieux ciblées. La complexité de la technologie et les innovations coûteuses incertaines peuvent 
également inciter les entreprises à collaborer pour effectuer de la R&D (Bayona et al. 2001). L’enquête 
CIS  permet  de  montrer  que  la  probabilité  qu’une  entreprise  collabore  dans  la  R&D  dépend 
positivement de sa taille absolue et de son intensité en R&D et elle est plus susceptible de se lancer 
dans une collaboration lorsqu’elle fait de la veille technologique (Fritsch et Lukas 2001).

En  France,  les  pouvoirs  publics  ont  en  particulier  souhaité  développer  les  relations  entre  les 
organismes publics de recherche et les entreprises. Les coopérations entreprises-recherche publique 
sont généralement plus rares que les autres collaborations de R&D et correspondent à des projets 
plus ambitieux, plus en amont et plus risqués que les autres projets de R&D. En effet les centres de  
recherche publique réalisent l’essentiel de la R&D fondamentale alors que les entreprises réalisent 
surtout  de  la  recherche  appliquée  et  du  développement.  Les  externalités  de  la  recherche 
fondamentale sont  censées être plus fortes que celles de la recherche appliquée, cependant elle 
demande un haut  degré  de  technicité  pour  être  utilisée.  Les collaborations  entreprises-recherche 
publique  permettent  donc  aux  entreprises  d’accéder  à  des  compétences  d’un  niveau  élevé  en 
facilitant l’utilisation des résultats de la recherche publique.

Des études empiriques montrent que les collaborations R&D public-privé ont tendance à se situer 
dans des domaines impliquant de nouvelles connaissances scientifiques et, comme les projets sont 
plus ambitieux, elles éprouvent plus de difficultés et de retards dans leur réalisation (Hall et al. 2003).  
La coopération avec la recherche publique augmente l'innovation de produit  des entreprises, mais 
semble n’avoir aucun effet sur l'innovation de procédé (Robin et Schubert 2013). Inversement, les 
collaborations  de  R&D public-privé  orientent  la  recherche  publique  vers  des  problématiques  plus 
appliquées  ou  qui  répondent  mieux  aux  attentes  des  entreprises.  Pour  les  entreprises,  ces 
coopérations  avec  la  recherche  publique  sont  souvent  complémentaires  à  d'autres  activités 
d'innovation  telles  que  la  réalisation  de  travaux  de  R&D  en  propre,  l'obtention  d'informations 
publiques, ou la coopération avec d'autres entreprises (Veugelers et Cassiman 2005). Selon Fontana 
et al. (2006), la probabilité qu’une petite ou moyenne entreprise (PME) collabore avec un organisme 
public de recherche dépend en grande partie des mêmes déterminants que celle d’une collaboration 
avec un partenaire privé, identifiés par Fritsch et Lukas (2001). Cependant, des facteurs additionnels 
expliquent ce type de collaboration. En particulier, les PME sont plus à même de collaborer avec un  
partenaire public lorsqu’elles effectuent une veille des publications académiques et qu’elles signalent 
leurs compétences en déposant des brevets. Les caractéristiques du fondateur d’une start-up, telles 
que  le  niveau  de  formation  initiale  ou  l’affiliation  à  des  associations  académiques,  influencent  
également la probabilité de collaborer avec un organisme public (Okamuro et al., 2011).

En 2005, deux nouveaux dispositifs finançant la R&D collaborative public-privé ont ainsi été mis en 
place. L’un, piloté par l’Agence nationale de la recherche (ANR), finance des collaborations public-
privé qui sont plus orientées vers la recherche fondamentale. L’autre, lié à la politique des pôles de 
compétitivité, est piloté par le Fonds unique interministériel (FUI). Il finance des projets collaboratifs 
davantage tournés vers la  recherche appliquée et  le  développement  expérimental.  Entre  2007 et  
2014, ces deux aides ont représenté, en moyenne, 8,5 % des aides directes à la R&D attribuées aux 
entreprises et les dépenses de R&D menées dans le cadre des projets financés par ces dispositifs ont 
représenté en moyenne 3 % de la dépense interne de R&D.

Cette étude examine comment les différences entre les objectifs de l'ANR et du FUI se traduisent sur 
les collaborations financées par ces deux dispositifs à la fois dans la nature et la forme des projets  
subventionnés,  et  dans  les  caractéristiques  des  partenaires  de  ces  projets.  Étudier  si  les  deux 
dispositifs ont permis de financer des projets R&D de natures différentes permet de répondre en partie 
à la question sur les risques liés à la trop grande fragmentation du système français d’aide à la R&D. 
En effet, pour Harfi et al. (2016) l'augmentation récente du nombre de dispositifs d’aide différents a pu 
se  traduire  par  une  trop  grande  complexité  pour  les  bénéficiaires  et  par  une  perte  d’efficacité 
substantielle des fonds publics engagés.
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Si des différences devraient logiquement être observées entre projets FUI et projets ANR, elles ont 
peut-être été atténuées pour au moins trois raisons. D’une part les deux programmes n’ont pas été 
définis  en  donnant  des  critères  explicites  permettant  de  distinguer  un  projet  susceptibles  d’être 
soutenu par le FUI d’un projet susceptible d’être soutenu par l’ANR. Seul le nombre minimum de 
partenaires (deux dans le cas de l’ANR contre trois dans le cas du FUI) distingue le champ des deux 
dispositifs,  mais ce nombre minimum de partenaires ne concerne qu’un nombre réduit  de projets. 
D’autre  part,  les  entreprises  et  les  laboratoires  postulant  au  financement  de  projets  collaboratifs 
peuvent  également  avoir  mal  identifié  les différences  entre  ces  programmes.  Enfin,  même si  les 
projets  candidats  à  chaque  dispositif  sont  différents  en  moyenne,  ces  différences  ont  pu  être 
modérées si la sélection des projets finalement financés s’est fondée sur les mêmes critères (par 
exemple si, voulant s’assurer de la réussite des projets financés, l’ANR et le FUI ont privilégié des 
projets  impliquant  des  partenaires  de  grande  taille  ayant  déjà  l’habitude  de  collaborer  avec  des 
laboratoires de recherche publique).

Ainsi, cette étude souligne d’abord comment les différences entre ANR et FUI se retrouvent dans la  
nature des projets subventionnés par les deux dispositifs. Une description complète des projets et de 
leurs  partenaires  constitue  le  préalable  indispensable  à  la  compréhension  de  ces  données 
caractérisant  ces  projets.  Ensuite,  l’analyse se  concentre  sur  les  caractéristiques  des entreprises 
partenaires qui postulent au financement de ces projets à l’un ou l’autre guichet. Dans le champ des 
entreprises réalisant de la R&D, il est intéressant de pouvoir caractériser celles qui ne postulent à 
aucun projet, de celles qui postulent à un voire à plusieurs projets, et d’identifier celles qui s’orientent 
plutôt vers un guichet qu’un autre. L’absence de caractéristiques discriminantes pourrait questionner 
la pertinence de la coexistence de différents guichets concourant au même objectif. Enfin, cette étude 
analyse  le  mode  de  sélection  des  projets  par  les  différents  guichets.  Là  encore,  l’absence  de 
caractéristiques discriminantes remettrait en cause les différences annoncées dans les objectifs des 
deux dispositifs d’aide à la R&D collaborative.

Notre étude confirme en partie que les deux dispositifs de l’ANR et du FUI ont poursuivis des objectifs 
différents : en moyenne, les projets soutenus par l’ANR sont plus petits que ceux soutenus par le FUI 
(5  partenaires  pour  l’ANR contre  7  pour le  FUI),  ils  comptent  relativement  plus d’organismes de 
recherche (3 organismes de recherche pour l’ANR contre 2,5 pour le FUI) et les dépenses de R&D par 
partenaire sont  près de trois  fois moins élevées.  De plus,  en lien avec la politique des pôles de 
compétitivité, le programme du FUI semble avoir davantage privilégié les relations entre partenaires 
d’un même territoire alors que l’ANR a davantage financé les relations à distances et les relations 
avec des partenaires situés en Île-de-France. Toutefois, le processus de sélection tend à diminuer la  
différence entre les deux dispositifs : l’ANR sélectionne plutôt des projets de grande taille, tandis que 
le FUI retient plutôt ceux accordant une grande place aux organismes de recherche. En outre, les  
deux  dispositifs  s’adressent  à  une  même  population  d’entreprises  bien  particulière :  il  s’agit 
d’entreprises déjà innovantes, qui réalisent plus de R&D que les autres, qui sont plus fréquemment 
membres d’un pôle de compétitivité et qui ont une meilleure connaissance du système de soutien  
public à l’innovation.

Pour obtenir ces résultats, notre analyse s’appuie sur l’exploitation d’un jeu de données inédit portant  
sur les projets collaboratifs présentés au FUI et à l’ANR au cours de la période 2007-2014. Pour tous  
les projets candidats (les retenus et les non retenus) à ces deux dispositifs, ces données contiennent  
l’identité de chaque partenaire participant à chaque projet. À partir de cette identité, il est possible de  
connaître les caractéristiques des partenaires, telles que la catégorie juridique, la taille, l’effectif, etc.,  
en les fusionnant avec les données fiscales et sociales des entreprises, ainsi que l’activité de R&D en  
fusionnant ces données avec celles de l’enquête R&D du MESR. Enfin, les données de l’ANR et du  
FUI contiennent de nombreuses informations sur les dépenses et le financement public des projets 
retenus. Cette étude est une des premières à s’appuyer sur un jeu de données détaillant l’identité des 
partenaires de chaque projet, à la fois pour les projets retenus et non retenus.

Après avoir  présenté  les deux dispositifs  de soutien  à  la  R&D collaborative ainsi  que les  autres  
dispositifs d’aide à la R&D concurrents dans la Section 2, les données utilisées, les projets retenus et 
leurs partenaires sont décrits dans la Section 3. La Section 4 décrit les déterminants expliquant les 
candidatures des entreprises à ces projets et la Section 5 analyse les critères de sélection des projets 
par l’ANR et le FUI. Enfin, la Section 6 conclut l’étude.
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2. Deux dispositifs mis en place dans une période de forte 
augmentation des aides à la R&D

2.1. Deux dispositifs d’aide à la R&D collaborative lancés par l’État en 2005

Créée en 2005, l’ANR finance des projets de recherche, plutôt orientés vers la R&D fondamentale. La 
grande majorité des projets soutenus sont collaboratifs.  S’il  s’agit  principalement de collaborations 
entre  organismes de recherche publics français  et  étrangers,  une partie  du budget  de l’ANR est 
consacrée aux projets collaboratifs entre organismes de recherche publics et entreprises (138 millions 
d’euros en 2013, soit un tiers du subventionnement total des projets de recherche).

Le principal programme de l’ANR impliquant des entreprises est le Projet de recherche collaborative – 
entreprises (PRCE). Il subventionne des projets de R&D réunissant au moins deux partenaires : une 
entreprise et un organisme de recherche public.  Le montant  de l’aide accordée est  déterminé en 
fonction des dépenses retenues et d’un taux d’aide variable selon le type de partenaire. L’assiette de 
dépenses retenues est fixée à la suite d’une analyse par l’ANR de la demande d’aide par partenaire, 
en fonction également de ses contraintes budgétaires. Le taux d’aide s’élève, pour les organismes de 
recherche  publics,  soit  à  100 %  du  coût  marginal  qui  comptabilise  uniquement  les  dépenses 
additionnelles relatives au projet (par exemple, les salaires des personnels recrutés pour le projet),  
soit à 50 % du coût complet regroupant l’ensemble des dépenses liées au projet, incluant notamment 
les salaires des personnels titulaires. S’agissant des entreprises, le taux d’aide par partenaire suit un 
barème  dépendant  du  type  de  recherche  menée  (fondamentale,  industrielle  ou  développement 
expérimental),  dégressif  selon  la  taille  de  l’entreprise  (l’ANR  distingue  les  PME  des  autres 
entreprises1). Le taux d’aide varie selon les cas entre 25 % et 45 %.

Également lancé par l’État en 2005 avec la création des pôles de compétitivité, le FUI subventionne 
des projets collaboratifs entre entreprises et  organismes de recherche publics.  L’objet  du FUI est 
complémentaire à celui de l’ANR : les projets qu’il finance sont davantage tournés vers la recherche 
appliquée et le développement que ceux financés par l’ANR et engagent des montants de dépenses 
de R&D plus importants (figure 1).

Faisant partie intégrante de la politique des pôles de compétitivité, le FUI finance des projets de R&D 
à  visée  industrielle  réunissant  au  moins  trois  partenaires :  au  minimum  deux  entreprises  et  un 
organisme de recherche. Ces projets sont sélectionnés lors de groupes de travail interministériels, à la 
suite d’appels à projets biannuels accessibles après labellisation préalable par un ou plusieurs pôles 
de  compétitivité.  Le  montant  de  l’aide  accordée  aux  partenaires  du  projet  est  proportionnel  aux 
dépenses retenues par le FUI. Le taux d’aide s’élève à 40 % du coût complet (ou à 100 % du coût 
marginal) pour les organismes de recherche publics. S’agissant des entreprises, le taux d’aide par 
partenaire  varie  selon  les  cas  entre  25 % et  45 %,  il  suit  un  barème  dépendant  de  la  taille  de 
l’entreprise  (le  FUI  distingue  les  PME,  ETI  (entreprises  de  taille  intermédiaires)  et  grandes 
entreprises) et de sa localisation (zone de R&D d’un des pôles ayant labellisé le projet ou non). Cette 
politique  est  menée  en  coordination  étroite  avec  les  collectivités  territoriales,  qui  interviennent 
généralement en cofinancement du FUI (84 millions d’euros sur 200 millions d’euros de financement 
total en 2013). Bpifrance, la banque publique d’investissement, assure la gestion et le suivi de ces  
projets depuis 2009.

1 Pour déterminer le taux d’aide des entreprises, l’ANR et le FUI considèrent le nombre d’emplois de l’unité légale et non pas  
la taille de l’entreprise au sens de la LME (qui prend en compte la dimension groupe), Pour l’ANR et le FUI, une unité légale 
qui a moins de 250 employés est une PME même si elle fait partie d’un grand groupe. La définition des tailles d’entreprises 
au sens de la LME est donnée plus bas en note à la page 10.
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1 - Principaux dispositifs publics de soutien à la R&D collaborative de 2005 à 2014 
selon la phase de recherche et le montant moyen d’aide par projet
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Source : in BearingPoint, Erdyn et Technopolis [2012].

2.2. Des dotations aux deux dispositifs qui ont diminué de moitié entre 2008 et 2014

Sur la période 2006-2014, le FUI a financé près de 1 500 projets collaboratifs ayant engagé au total  
6,4 milliards d’euros de dépenses de R&D (4,5 millions d’euros par projet en moyenne), soit  159 
projets en moyenne par an. Ces projets ont reçu un soutien public de l’ordre de 2,5 milliards d’euros 
sur la période (1,7 million d’euros par projet en moyenne), dont 1,5 milliard d’euros de la part de l’État.  
Comparativement, les projets financés par l’ANR sont de taille moins importante : ils engagent des 
dépenses de R&D de 1,1 million d’euros, en moyenne, et bénéficient alors d’un soutien moyen de 
0,7 million  d’euros.  Entre  2005  et  2014,  l’ANR a  subventionné,  sur  budget  propre,  2 780 projets 
collaboratifs  (278 par  an en moyenne) à  hauteur  de 2 milliards d’euros.  Ces projets  ont  engagé 
3,1 milliards d’euros de dépenses de recherche.

Les montants des aides allouées par les deux dispositifs et le nombre de projets financés ont diminué  
à partir de 2009 (figures 2 et 3). Les crédits alloués par l’État via le FUI ont ainsi baissé de 63 % entre 
2008 et  2014 alors  que le nombre de projets retenus pour financement a baissé de 40 % sur la 
période. La diminution de l’implication de l’État dans ce dispositif se lit aussi dans la répartition des 
sources de financement : si l’État demeure le principal soutien, la part relative du financement des 
collectivités  locales  progresse  au  cours  du  temps,  jusqu’à  représenter  près  de  la  moitié  des 
financements du FUI en 2014. Côté ANR, les montants alloués aux projets de recherche public-privé 
(hors programmes liés au PIA, voir infra) ont diminué de 57 % sur la période, s’accompagnant d’une 
diminution du nombre de projets financés de près de 40 %. Dans le cas du FUI, la diminution des 
financements alloués s’est aussi accompagnée d’une baisse du nombre de projets déposés par les 
entreprises et organismes de recherche : entre 2008 et 2014, le nombre de projets déposés aux deux 
appels à projets annuels a diminué de 31 %.
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2 - Nombre de projets FUI déposés et financés et montants d’aides allouées aux projets 
financés
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Lecture : en 2008, le montant d’aide allouée par le FUI et les collectivités locales aux projets collaboratifs atteignait 403 millions  
d'euros.

Source : DGE 2006-2014

3 - Nombre de projets ANR (hors PIA *) financés et montants d’aides allouées
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* : les projets et montants présentés dans cette figure ne comprennent pas les projets soutenus par l'ANR dans le cadre du 
Programme d’investissements d’avenir (PIA).
Lecture : en 2008, le montant d’aide allouée par l’ANR aux projets collaboratifs est de 250 millions d'euros.
Source : ANR 2005-2014
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2.3. Une baisse compensée par la mise en place de nouveaux dispositifs d’aide à la R&D  
collaborative2

La baisse des aides aux projets collaboratifs du FUI et de l’ANR n’est pas représentative de l’évolution 
globale des aides à la R&D collaborative. En effet, au cours de la même période, dans le cadre du 
Programme d’investissements d’avenir (PIA) en particulier, les budgets alloués à des dispositifs qui 
soutiennent principalement  des projets collaboratifs (pas toujours entre  acteurs publics et  acteurs 
privés) ont été en forte hausse (Bellégo et al., 2017). Si les subventions de l’ANR et du FUI attribuées 
à des collaborations de R&D ont diminué d’environ 250 millions d’euros depuis 2008, ces dispositifs 
du PIA (tableau 1) ont pris le relais à partir de 2010 pour représenter environ 600 millions d’euros en 
2014. La tendance est  donc à la hausse du soutien à la R&D collaborative, soutien qui s’oriente 
davantage vers des projets plus appliqués.

Parmi les principaux programmes du PIA on peut citer les Projets structurants pour la compétitivité  
(PSPC) qui sont lancés en 2010 ; ils sont opérés par Bpifrance pour le compte de l’État. Les projets  
PSPC ont en partie repris les objectifs d’un autre dispositif de Bpifrance, le programme Innovation 
stratégique industrielle (ISI)3, avec lequel ils ont fusionné en 2014 : il s’agit de financer des projets de 
R&D collaboratifs de grande taille et ayant vocation à structurer les filières industrielles ou à en faire 
émerger de nouvelles. Les dispositifs ISI et PSPC ont aussi en commun avec le FUI de financer des  
projets de R&D réunissant au moins trois partenaires avec au moins deux entreprises et un organisme 
de recherche public. Toutefois, le programme ISI (92 M€ de financement total en 2013) était tourné  
vers les PME et les ETI, alors que les PSPC (59 M€ en 2013) s’adressent à toutes les entreprises ; les 
PSPC sont  moins nombreux pour un montant  moyen par  projet  plus élevé (figure 1).  Ils  sont  en 
grande majorité labellisés par un pôle de compétitivité et sont  sélectionnés, suite à des appels à 
projets, lors de groupes de travail interministériels.

Le  PIA comporte,  outre  les  PSPC,  plusieurs  autres  programmes  finançant  des  projets  de  R&D 
collaboratifs entre organismes de recherche et entreprises, notamment :

•les actions « instituts de recherche technologique » (créant huit IRT) et « instituts Carnot » (visant à 
développer les collaborations entre instituts Carnot, PME et ETI) gérées par l’ANR pour le compte de  
l’État ;

•l’action « Projets industriels d’avenir » (Piave), gérée par Bpifrance ;

•le  « Fonds  national  pour  la  société  numérique »  (FSN),  géré  par  la  Caisse  des  dépôts  et 
consignations (CDC) et Bpifrance ;

•les  thématiques  « démonstrateurs  de  la  transition  écologique  et  énergétique  »  et  « véhicule  du 
futur », faisant l’objet de programmes opérés par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (Ademe).

Tableau 1 : Évolutions de différents programmes du PIA finançant de la R&D collaborative 
(en millions d’euros)

Opérateu
r

 Programme 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

ANR
Instituts de recherche technologique (IRT) 57 137 199 230 310
Instituts Carnot 3 10 17 24 33 63

Bpifrance
Projets industriels d’avenir (PIAVE) 4 20
PSPC 16 36 101 156 218

Ademe
« Véhicule du futur » 9 58 85 124 222 308
« Démonstrateurs de transition écologique 
et énergétique »

4 57 112 149 201 305

Total 3 13 198 387 597 846 1 224
Lecture : en 2012, le montant d’aide allouée par l’ANR pour le financement des IRT s’élevait à 57 millions d’euros.  
Source : CGI 2010-2016

2 Guillaume Gilquin a participé à la rédaction de cette sous-section.
3 L’Agence pour l’innovation industrielle (AII), devenue le programme ISI, a été créée en 2005.
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En  dehors  du  PIA,  d’autres  programmes  soutiennent  aussi  la  R&D  collaborative.  Ainsi  l ’Ademe 
soutient  dans  ses  domaines  de  compétence  les  « projets  de  recherche,  développement  et 
innovation », dont une majorité est collaborative. Il existe aussi des programmes de financements de 
la R&D collaborative spécifiques à certains ministères, comme le programme Rapid (Régime d’appui 
aux PME pour l’innovation duale) du ministère des Armées.

Au niveau européen, le principal programme communautaire est le programme Horizon 2020 sur la 
période 2014-2020, qui a pris la suite des PCRD (Programme cadre de recherche et développement – 
7e PCRD sur la période 2007-2013). Trois priorités sont définies dans ce programme fonctionnant par 
appels à projet : l’excellence scientifique, la primauté industrielle et les défis sociétaux. Il  soutient, 
notamment  via le programme Eurostars, les projets impliquant des PME et favorise les partenariats 
public-privé.  Par  ailleurs,  le  programme  Life,  l’instrument  financier  pour  l’environnement  de  la 
Commission  européenne,  soutient  des  projets  de  R&D  collaboratifs  portant  sur  les  thématiques 
environnementales. Sur la période 2007-2013, les financements accordés par le  7e PCRD se sont 
élevés à 5,1 milliards d’euros (ces montants ne correspondent pas qu’à de la recherche collaborative) 
dont 1,4 milliards d’euros pour les entreprises, ce qui correspond à des aides directes de 200 millions 
euros par an. Pour le programme H2020, la France a obtenu plus de 3 milliards d’euros sur la période  
2014-2017.

En moyenne sur la période 2007-2014, les collectivités locales ont accordé 85 millions d’euros par an 
aux entreprises sous forme d’aide directe à la R&D. En plus du soutien aux projets du FUI, elles ont  
développé de nombreux dispositifs d’aide à la R&D collaborative. À titre d’exemple, au sein du Fonds 
régional d’innovation de Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’appel à projets Recherche finalisée, conjoint 
entre la région et Bpifrance, finance des projets collaboratifs associant des entreprises régionales et 
les laboratoires de recherche publics.

2.4. Des dispositifs lancés dans un contexte de très forte hausse des aides indirectes à la  
R&D

Si de nombreux dispositifs d’aides directes à la R&D collaborative ont été lancés entre 2005 et 2014,  
la forte progression des aides à la R&D reçues par les entreprises au cours de cette période est  
essentiellement due à l’augmentation des aides indirectes. En effet entre 2005 et 2014, les aides 
indirectes à la R&D sont passées de 1 à 6,1 milliards d'euros tandis que l’ensemble des aides directes 
à la R&D accordées aux entreprises sont restées relativement stables, autour de 2,6 milliards d'euros 
par an. Ce sont les différentes réformes du mode de calcul  du crédit  d’impôt recherche (CIR) et  
particulièrement celle de 2008, qui expliquent plus des deux tiers de l’augmentation des aides à la  
R&D depuis 2005. L’importante réforme de 2008 a permis de faire passer le taux d’aide moyen (le  
rapport entre l’ensemble des aides reçues par les entreprises et la DIRDE) de 20 % à 30 % (figure 2). 
Ces évolutions sont susceptibles d'influencer l'efficacité des deux politiques de l’ANR et du FUI mais  
aussi le comportement des entreprises vis-à-vis de ces politiques soutenant l’innovation.
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4 - Évolution de la part de la DIRDE financée par des aides publiques (en %)
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Lecture : en 2005, l’ensemble des aides directes à la R&D ont permis de financer 12  % de la DIRD des entreprises tandis que 
les aides indirectes (CIR et exonérations liées au statut JEI) ont permis d’en financer 5 %.

Source : MENESR  pour les chiffres sur le CIR et l’enquête R&D de 2005 à 2014 et Acoss pour les données sur les JEI.
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3. Description des projets de l’ANR et du FUI et de leurs participants
3.1 Les données disponibles sur les projets collaboratifs de l’ANR et du FUI

Les données détaillées des projets de l’ANR et du FUI portent sur la période 2007-2014. Cette période 
correspond aux appels à projets (AAP) 3 à 18 pour le FUI4, les AAP 1 et 2 de 2006 ne sont connus 
qu’au  travers  de  données  agrégées  décrivant  le  nombre  de  projets  déposés,  les  assiettes  de 
dépenses de R&D présentées et les montants d’aides allouées. Concernant l’ANR, les AAP n’ont pas 
de numéro pour les associer à une année donnée, mais ils sont caractérisés par une thématique. 
Ainsi, plusieurs AAP concernant différents thèmes peuvent avoir lieu au cours d’une année donnée. 
Que ce soit pour l’ANR ou le FUI, un projet financé met entre deux et quatre ans pour atteindre son 
terme.  Dans cette étude, l’année d'un projet correspond presque toujours à l’année de sélection par 
le FUI ou l’ANR, sauf dans certains cas particuliers de l’ANR dus à des révisions budgétaires.

Pour le FUI des informations sont disponibles sur l’ensemble des projets, qu’ils soient financés ou 
non, tandis que pour l’ANR les informations sur les projets non financés ne sont disponibles qu’à partir  
de 2010. Les données, portant sur ces deux dispositifs, comprennent pour tous les partenaires de 
tous les projets, leur identité (nom, numéro Siren ou Siret selon les cas), la localisation géographique  
et le montant de l’aide reçue si le projet a été retenu.

Par souci de cohérence entre les chiffres calculés pour l’ANR et le FUI, les statistiques descriptives 
présentées dans cette section concernent les projets collaboratifs financés sur la période 2007-2014. 
Dans les sections 4 et 5, les analyses du comportement de candidature des entreprises aux AAP et du 
comportement de sélection des projets nécessitent de connaître l’identité des partenaires des projets 
non financés, elles utilisent donc les données portant sur la période 2010-2014.

Pour le FUI le montant des assiettes de dépenses de R&D est celui présenté par les partenaires lors  
de la candidature à l’AAP. Il est en général plus élevé que le montant des dépenses de R&D retenues 
qui n’est connu que pour une faible part des projets sélectionnés (les dépenses retenues sont en 
moyenne  inférieures  de  2 %  aux  dépenses  présentées). Les  données  ANR  sont  un  peu  moins 
complètes car elles ne précisent pas l’assiette des dépenses présentées par les partenaires lors de la 
candidature. Pour les projets financés, le montant des dépenses retenues par l’ANR (inférieures ou 
égales aux dépenses présentées) a pu être imputé grâce à la connaissance du montant d’aide alloué 
aux partenaires et du taux d’aide indiqué dans le cahier des charges des AAP.

La base a été enrichie par des données d’entreprises renseignant sur le profil  des partenaires de 
projets : liaisons avec un groupe pour les entreprises (Sirene, Lifi – voir la liste des Sigles en fin de  
document), catégorie juridique pour identifier le type d'organisme de recherche, effectif  à partir du 
dispositif de connaissance locale de l’appareil productif (Clap) et performances économiques à partir 
du fichier approché des résultats Ésane (Fare).

Un partenaire  d’un projet  correspond à une unité  légale  (définie  par  son numéro Siren)  ou à un 
établissement (défini  par son numéro Siret).  Si  plusieurs établissements d’une même unité légale 
collaborent dans un projet ils sont comptés comme autant de partenaires distincts. Comme les taux 
d’aide appliqués par l’ANR et le FUI varient en fonction du nombre de salariés nous supposons qu’ils 
ne dépendent que de l’effectif de l’unité légale candidate. Par contre, dans cette étude, lorsqu’il est fait  
appel à la notion de taille d’entreprise, nous prenons en compte la notion de groupe car une entreprise  
peut regrouper plusieurs unités légales. Ainsi, les catégories d’entreprises utilisées pour calculer les 
statistiques présentées dans les sections suivantes correspondent à celles définies dans la LME 5. Par 

4 Il y a deux AAP par an pour le FUI : le numéro d’un AAP correspond donc à un semestre.
5 Une entreprise est la plus petite combinaison d’unités légales constituant une unité organisationnelle de production et  

jouissant d’une certaine autonomie de décision. Les PME sont celles qui, d’une part, occupent moins de 250 personnes,  
d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 50 millions d’euros ou un total de bilan n’excédant pas 43 
millions d’euros. Parmi elles, les TPE occupent moins de 10 personnes, et ont un chiffre d’affaires annuel ou un total de  
bilan n’excédant pas 2 millions d’euros. Les ETI sont des entreprises qui n’appartiennent pas à la catégorie des PME et qui,  
d’une part, occupent moins de 5 000 personnes, d’autre part, ont un chiffre d’affaires annuel n’excédant pas 1 500 millions 
d’euros ou un total  de bilan n’excédant pas 2 000 millions d’euros.  Les grandes entreprises sont  des entreprises non 
classées dans les catégories précédentes.
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exemple, il  est possible qu’une unité légale perçue comme une PME par un de ces dispositifs (et  
disposant donc d’un taux d’aide plus avantageux) appartienne en fait à une grande entreprise.

3.2 Les participations aux projets sélectionnés par l’ANR et le FUI

Entre 2007 et 2014, si de très petites entreprises (TPE) ont réussi à participer à des projets financés  
par l’ANR ou le FUI, la dépense moyenne de R&D par partenaire pour un projet croît avec la taille de 
l’entreprise à laquelle il appartient (tableau 2). Cependant l’engagement des plus petites entreprises 
participant à un projet est relativement fort au regard de leurs moyens. La différence entre TPE et 
entreprises de taille intermédiaire (ETI) ou grande entreprise est plus marquée pour les projets du FUI 
(la dépense moyenne des ETI ou grandes entreprises est supérieure de 75 % à celle des TPE) que 
pour ceux de l’ANR (de l’ordre de 25 %). Par ailleurs, du fait de la dégressivité du taux d’aide avec la 
taille de l’entreprise, les montants d’aide perçus sont relativement similaires que le partenaire dépende 
d’une grande entreprise ou d’une PME.

Les  organismes  de  recherche  qui  participent  aux  projets  du  FUI  ou  de  l’ANR  sont  issus  des 
établissements  publics  d’enseignement  supérieur  (regroupés  sous  le  terme  d’universités)  et  des 
grands organismes de recherche de l’État (regroupés sous le terme de laboratoires). Il peut également 
s’agir  d’établissements publics à  caractère industriel  et  commercial  (Épic),  comme le CEA.  Enfin, 
quelques laboratoires reliés à des associations d’écoles d’ingénieurs et des laboratoires associés à 
des structures d’incubation et de diffusion technologique sont également impliqués. Comme pour les 
entreprises, les montants d’aide moyens reçus par les organismes de recherche sont relativement 
proches quel que soit leur type. Comme les règles de calcul des aides ne dépendent pas du type 
d’organisme de recherche, il en est de même pour les dépenses de R&D.

De façon générale,  les dépenses de R&D des partenaires pour un projet  du FUI  sont  nettement 
supérieures à celles des partenaires d’un projet ANR (deux à trois fois plus élevées) et les montants  
d’aide  reçus  par  les  organismes  de  recherche  sont  un  peu  plus  élevés  que  ceux  reçus  par  les 
entreprises.  Les  dépenses de R&D sont  sûrement  plus  élevées dans les  projets  du  FUI  car  les 
technologies développées par les partenaires de ces projets sont plus proches du marché et ont un 
potentiel  de retour sur investissement plus important,  ce qui  peut inciter les entreprises à investir 
davantage. Le montant des aides reçues est également plus élevé dans le FUI.
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Tableau 2 : Dépenses et aides moyennes de R&D pour une participation à un projet 
collaboratif par type de partenaire (en milliers d’euros)

 
Projets ANR Projets FUI

Dépenses de 
R&D1 Aides reçues

Dépenses de 
R&D2 Aides reçues

Entreprises
partenaire appartenant à une grande entreprise 389 124 813 223
partenaire appartenant à une ETI 351 128 774 223
partenaire appartenant à une PME (hors TPE) 307 140 613 249
partenaire appartenant à une TPE 296 132 456 184
Organismes de recherche
Laboratoires 150 148 402 292
Universités 162 162 332 261
Épic 224 212 622 233
Association 150 142 363 180

1. Il s’agit ici des dépenses de R&D retenues par l’ANR, afin de fixer l’aide allouée.

2. Il s’agit ici des dépenses de R&D présentées par les partenaires lors de la candidature au FUI.

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR ou le FUI.

Lecture : entre 2007 et 2014, un partenaire appartenant à une grande entreprise impliqué au sein d’un projet subventionné par  
l'ANR a reçu en moyenne 124 milliers d’euros d’aide pour une dépense de R&D de 389 milliers d’euros.

Sources : ANR, DGE, Insee.

3.3 Caractéristiques moyennes des projets de l’ANR et du FUI

Les projets ANR comptent en moyenne cinq partenaires par projet, contre sept partenaires pour le FUI 
(tableau 3), et ces nombres sont stables dans le temps. Les projets ayant obtenu un financement ANR 
entre 2007 et 2014 comptent en moyenne deux participations d’entreprises pour trois organismes de 
recherche. Ces derniers, souvent plus tournés vers la recherche fondamentale, sont naturellement 
plus impliqués que les entreprises dans ce type de projets. Si la part moyenne des dépenses de R&D 
par  projet  est  relativement  équivalente  entre  les  entreprises  et  les  organismes  de  recherche, 
représentant  respectivement 53 % et  47 % des dépenses de R&D du projet  (tableau 4),  68 % du 
montant de l’aide de l’ANR a bénéficié aux organismes de recherche contre 32 % aux entreprises.

À  l’inverse,  les  entreprises  sont  davantage  représentées  dans  les  projets  FUI,  plus  proches  du 
marché : elles comptent pour deux tiers des participations (4,6 entreprises pour 2,5 organismes de 
recherche par projet). De plus, la part des dépenses de R&D présentées par les entreprises est trois  
fois plus importante que celle présentées par les organismes de recherche. Enfin, 61 % du montant de 
l’aide du FUI a bénéficié aux entreprises et 39 % aux organismes de recherche.

Tableau 3 : Nombre moyen de partenaires par projet et répartition de l’aide accordée

 

Projets ANR Projets FUI
Nombre 

moyen de 
partenaires

Part aide 
accordée 

(en %)

Nombre 
moyen de 

partenaires

Part d'aide 
accordée

(en %)
Entreprises 1,7 32 4,6 61
partenaire appartenant à une grande entreprise 0,7 11 1,3 16
partenaire appartenant à une ETI 0,3 6 1,1 15
partenaire appartenant à une PME (hors TPE) 0,4 9 1,6 23
partenaire appartenant à une TPE 0,3 6 0,6 7
Organismes de recherche 3,1 68 2,5 39
Laboratoires 1,2 25 0,9 16
Universités 1,2 26 1,0 15
Épic 0,5 13 0,3 4
Association 0,2 4 0,3 4
Ensemble 4,8 100 7,1 100

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR ou le FUI.

Lecture : entre 2007 et 2014, les projets FUI financés réunissaient 7,1 partenaires de projet, en moyenne, dont 1,3 appartenant 
à une grande entreprise.

Sources : ANR, DGE, Insee.
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Tableau 4 : Répartition moyenne des dépenses de R&D selon le type de partenaire (en %)

 
Dépenses de R&D1 au sein 

des projets ANR
Dépenses de R&D2 au sein 

des projets FUI
Part exécutée par les entreprises 53 75
Part exécutée par les organismes de recherche 47 25

1. Il s’agit ici des dépenses de R&D retenues par l’ANR, afin de fixer l’aide allouée.

2. Il s’agit ici des dépenses de R&D présentées par les partenaires lors de la candidature au FUI.

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR ou le FUI.

Lecture  :  dans  le cadre  des  projets  ANR entre  2007 et  2014,  53  % des  dépenses  de R&D ont  été  exécutées  par  des  
entreprises.

Sources : ANR, DGE, Insee.

Parmi les entreprises partenaires, les unités légales appartenant à une ETI ou à une PME (hors TPE)  
sont relativement plus présentes dans les projets FUI, tandis que celles appartenant à une grande  
entreprise sont relativement plus présentes au sein des projets de l’ANR. Parmi les organismes de 
recherche, les laboratoires et les universités sont les organismes de recherche les mieux représentés 
et ont bénéficié du soutien financier le plus important au sein des projets de l’ANR comme du FUI.

Conformément à leur poids dans la R&D réalisée en France, les grandes entreprises occupent un rôle 
central dans les projets collaboratifs financés par l’ANR et le FUI. Depuis 2007, elles sont présentes 
dans 49 % des projets financés par l’ANR et dans 64 % des projets financés par le FUI.6 Au total sur 
la  période  étudiée  pour  les  deux  dispositifs,  une  grande  entreprise  a  participé  en  moyenne  à 
13,7 projets financés, contre 2,3 pour une ETI, 1,7 pour une PME et 1,3 pour une TPE (tableau 5), ce 
qui confirme que les entreprises cumulent différents projets au cours du temps. C’est particulièrement 
vrai pour les grandes entreprises mais c’est aussi vrai pour les plus petites entreprises : par exemple, 
les 90 TPE qui ont participé à la fois aux projets ANR et aux projets FUI ont réalisé à elles seules près 
d’un cinquième de l’ensemble des participations des 1 006 TPE impliquées dans au moins un des 
deux dispositifs. Il faut remarquer que les entreprises impliquées dans de nombreux projets utilisent  
aussi souvent à la fois le dispositif de l’ANR et celui du FUI. Par ailleurs, plus des trois-quarts des 
grandes entreprises en France ont participé à au moins un projet collaboratif de l’ANR ou du FUI.

Ces moyennes ne reflètent pas la très grande concentration des participations sur quelques grands 
acteurs.  Sur  la  période  étudiée,  les  dix  grandes  entreprises  participant  le  plus  à  des  projets 
collaboratifs ont chacune pris part en moyenne à 160 projets, dépensé pour cela 106 millions d’euros 
de R&D et reçu 30 millions d'aide de l’ANR et du FUI. Les 30 grandes entreprises participant le plus 
représentent à elles seules plus de 31 % des participations des entreprises pour les projets de l'ANR,  
contre 21 % pour les projets du FUI. Cette plus forte implication des grandes entreprises au sein des  
projets  de l’ANR peut  s’expliquer  par  leur  propension à  réaliser  plus de R&D fondamentale  et  à 
absorber les résultats émanant de plusieurs projets. Cependant, même si les grandes entreprises sont 
très  présentes,  seulement  16 % des projets  du FUI  et  6  % des  projets  de l'ANR engagent  des  
partenaires appartenant à un même groupe dans un même projet.

6 La contradiction apparente de ces chiffres avec ceux du paragraphe précédent s’expliquent par le fait que le nombre de 
partenaires est nettement plus élevé dans les projets du FUI que dans ceux de l’ANR, ce qui explique que les grandes  
entreprises  sont  mécaniquement  plus  fréquemment  présentes  dans  un  projet  FUI,  mais  que  leur  importance  est 
relativement plus forte dans les projets ANR.
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Tableau 5 : Répartition moyenne des dépenses de R&D selon le type de partenaire

Partenaire 
des projets 

…

Partenaire 
appartenant 
à un(e) …

Nombre de 
participa-

tions

Nombre 
d'entre-
prises

Aide moyenne
(en milliers d’euros)

Assiette moyenne
(en milliers d’euros) Nombre to-

tal moyen 
de partici-
pations par 
entreprise

par partici-
pation

sur l'en-
semble des 
participa-

tions

par partici-
pation

sur l'en-
semble des 
participa-

tions

ANR seule-
ment

Grande En-
treprise

52 29 98 175 284 509 1,8

ETI 208 155 98 132 266 358 1,3
PME* 455 352 132 171 289 374 1,3
TPE 469 399 128 151 285 335 1,2
Laboratoire 459 235 102 198 108 212 2,0

FUI seule-
ment

Grande En-
treprise

155 81 166 317 621 1 189 1,9

ETI 704 488 200 289 711 1 025 1,4
PME* 1 412 1 073 239 314 596 785 1,3
TPE 605 517 181 212 455 533 1,2
Laboratoire 374 227 184 304 331 545 1,6

ANR et FUI

Grande En-
treprise

2 577 93 176 4 865 626 17 338 27,7

ETI 960 158 212 1 286 689 4 188 6,1
PME* 1043 264 219 866 517 2 041 4,0
TPE 259 90 160 459 380 1 095 2,9
Laboratoire 8964 296 193 5 847 246 7 439 30,3

ANR et/ou 
FUI

Grande En-
treprise

2 784 203 174 2 380 619 8 490 13,7

ETI 1 872 801 195 455 650 1 520 2,3
PME* 2 910 1 689 215 371 520 895 1,7
TPE 1 333 1 006 159 210 381 505 1,3
Laboratoire 9 797 758 188 2 436 242 3 134 12,9

Lecture : dans le cadre des projets ANR entre 2007 et 2014, 127 grandes entreprises ont participé à 1382 projets.

* : hors TPE

Sources : ANR, DGE, Insee.
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3.4 Localisation des partenaires des projets de l’ANR et du FUI

Les activités de R&D des entreprises sont concentrées dans un nombre limité de zones d’activité. 
Ainsi 68 % de la DIRDE est réalisée dans seulement trois régions (respectivement 42% dans l’Île-de-
France, 15 % dans la région Auvergne-Rhône-Alpes et 11 % en région Occitanie, voir le tableau 6). La 
recherche  publique  est  à  peine  moins  concentrée  que  celle  des  entreprises :  les  trois  régions 
précédemment mentionnées concentrent à elles seules 63 % de la DIRD des administrations en 2012 
(tableau 7).

Les  aides  publiques  peuvent  être  utilisées  comme un  outil  de  développement  de R&D dans les 
régions les moins bien pourvues pour ce type d’activité. Les aides liées aux projets soutenus par  
l’ANR n’ont clairement pas eu cette fonction : pour les entreprises elles sont plus concentrées que la 
DIRDE sur les trois régions les plus importantes (74 % des aides) et ces régions concentrent aussi 
une part des aides reçues par les organismes de recherche (69 %) plus importante que leur poids 
dans la DIRD des administrations.

Les aides finançant les projets collaboratifs du FUI sont un peu moins concentrées que celles de  
l’ANR en  particulier  le  poids  de  l’Île-de-France  est  beaucoup moins  important  à  la  fois  pour  les 
entreprises (34 % des aides du FUI contre 51 % pour l’ANR) et pour les organismes de recherche 
(27 % des aides du FUI contre 40 % pour l’ANR). Toutefois, les aides du FUI pour les entreprises sont 
tout de même un peu plus concentrées en Île-de-France que les autres aides directes à la R&D non 
attribuées par le ministère de la Défense. En particulier, les aides de l’ANR et du FUI sont nettement  
plus  concentrées  en  Île-de-France  que  l’ensemble  des  aides  attribuées  par  les  collectivités 
territoriales.

Tableau 6 : répartition régionale des dépenses R&D des entreprises et des aides directes 
reçues (en %)

Région

Aides reçues par les 
entreprises pour les projets 

…
DIRDE

Total des 
aides 

directes

Aides 
directes non 
attribuées 

par le 
ministère de 
la Défense

Aides 
directes des 
collectivités 
territorialesde l'ANR du FUI

Pays de la Loire 2 3 3 3 3 6
Centre-Val de Loire 1 2 3 3 2 4
Normandie 1 2 3 1 2 5
Hauts-de-France 2 4 3 2 3 4
Bourgogne-Franche-
Comté

1 2 3 1 2 3

Bretagne 4 7 3 3 3 6
Grand Est 2 3 4 2 4 7
Nouvelle-Aquitaine 3 4 4 10 6 12
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

7 10 6 8 10 7

Occitanie 9 8 11 12 17 8
Auvergne-Rhône-Alpes 14 21 15 9 18 20
Île-de-France 51 34 42 47 30 17

Lecture : entre 2007 et 2014, 51 % des aides finançant la participation des entreprises aux projets de l’ANR a été attribué à des 
entreprises localisées en Île-de-France. Sur la même période, les données de l’enquête R&D indiquent que les entreprises de 
cette région réalisent 42 % de la DIRD des entreprises. Ces entreprises ont bénéficié de 47 % de l’ensemble des aides directes 
à la R&D, en particulier, elles ont bénéficié de 30 % des aides directes non attribuées par le Ministère de la défense et de 17 % 
des aides attribuées par les régions.

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR ou le FUI et entreprises interrogées entre 2007 et 2014 pour l’enquête 
R&D.

Sources : ANR, DGE, Mesri.
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Tableau 7 : Répartition géographique des aides reçues par les organismes de recherche (en 
%)

Région
Aides reçues par les organismes de recherche pour 

les projets … DIRD des 
administrations en 2012

… de l'ANR … du FUI
Pays de la Loire 3 4 3
Centre-Val de Loire 3 1 2
Normandie 2 3 2
Hauts-de-France 4 5 4
Bourgogne-Franche-Comté 1 3 2
Bretagne 4 5 4
Grand Est 5 4 6
Nouvelle-Aquitaine 5 5 5
Provence-Alpes-Côte d’Azur 4 6 9
Occitanie 10 11 14
Auvergne-Rhône-Alpes 19 26 13
Île-de-France 40 27 36

Lecture : entre 2007 et 2014, 40 % des aides finançant la participation des organismes de recherche aux projets de l’ANR a été 
attribué à des structures localisées en Île-de-France. En 2012, 36 % de la DIRD des administration a été réalisée dans cette 
région.

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR ou le FUI.

Sources : ANR, DGE, Mesri.

La plupart des projets sont multirégionaux. En moyenne, les partenaires d'un projet de l'ANR ou du  
FUI  sont  localisés dans un peu  moins  de trois  régions différentes  (régions issues  de la  réforme 
territoriale de 2015). Seulement 15 % des projets ont tous leurs partenaires localisés dans une unique 
région (tableau 8). La dispersion régionale des partenaires est très variable et parfois très importante,  
par exemple 8 % des projets rassemblent des partenaires de cinq régions ou plus. Cependant la 
majorité des partenaires d’un projet se concentre dans une même région (56 % des partenaires en 
moyenne pour l'ANR et 68 % pour le FUI).

Malgré une concentration plus forte des aides en Île-de-France, les partenaires des projets de l’ANR 
sont  relativement  plus  dispersés  géographiquement  que  ceux  des  projets  du  FUI.  En  effet,  en 
rapportant pour chaque projet le nombre de régions au nombre de partenaires, il apparaît que cette 
mesure de la dispersion est relativement plus forte pour les projets de l'ANR que pour ceux du FUI. 
Deux raisons peuvent expliquer ce résultat. D'une part, les organismes de recherche – relativement 
plus présents dans les projets de l'ANR – sont habitués à identifier des laboratoires disposant de 
compétences spécifiques et à collaborer avec ces derniers, quelle que soit leur localisation. D'autre 
part, la DIRD des organismes publics est un peu moins concentrée géographiquement que celle des 
entreprises.

Tableau 8 : Répartition des projets en fonction du nombre de régions d’implantation 
des partenaires

Nombre de régions dans un projet ANR FUI Ensemble
1 12 19 15
2 33 31 32
3 32 29 31
4 15 13 14
5 ou plus 8 8 8
Total 100 100 100

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR et le FUI.

Lecture : entre 2007 et 2014, 32 % des projets financés par l’ANR comportaient des partenaires appartenant à deux régions.

Sources : ANR, DGE, Insee.

Une partie de ces résultats sont confirmés lorsqu’on étudie l’ensemble des collaborations induites par 
les projets. Pour cela on considère tous les « binômes » formés par deux partenaires d’un même 
projet :  en effet,  la  réalisation du projet  implique que chaque binôme correspond à une forme de 
collaboration  (plus  ou  moins  intense  ou  directe).  Pour  les  collaborations  induites  par  les  projets 
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financés par le FUI (tableau 9),  on peut voir  qu’au moins un quart  des binômes comprennent un 
partenaire  d’Île-de-France,  pour presque toutes les régions.  Le rôle  central  de l’Île-de-France est  
encore plus important pour les projets de l’ANR puisque le poids des collaborations impliquant un 
partenaire de cette région est encore plus élevé pour toutes les régions (tableau 10).

L’intérêt du FUI à favoriser les collaborations entre acteurs d’un même territoire peut se lire dans le 
poids des binômes intra-régionaux qui est toujours plus important pour le FUI que pour l’ANR. Par  
exemple,  pour  le  FUI,  23 %  des  binômes  impliquant  un  partenaire  des  Hauts-de-France 
correspondent à des relations internes à cette région tandis que ce n’est le cas que pour seulement  
8 % des binômes de l’ANR. Pour la Normandie, le poids des relations intra-régionales est très faible à 
la  fois  pour l’ANR et  le  FUI  alors  que les relations avec l’Île-de-France occupent  une place très 
importante  (près  de  la  moitié  des  relations).  Pour  le  FUI,  les  relations  intra-régionales  sont  
relativement faibles pour les régions Grand Est et Bourgogne-Franche-Comté, mais dans ces deux 
cas, les relations avec la région Auvergne-Rhône-Alpes sont aussi nombreuses que celles avec l’Île-
de-France.

Parmi les relations interrégionales les plus importantes on peut aussi signaler les collaborations entre  
les régions voisines Occitanie et Nouvelle-Aquitaine : leur fréquence peut s’expliquer par le fait que 
ces deux régions sont fortement intégrées grâce à la présence de l’industrie aéronautique, ce qui a  
d’ailleurs permis  la  création d’un pôle  de compétitivité  en commun (le  pôle  Aerospace Valley).  A 
l’inverse,  la  proximité  géographique  ne semble  pas  avoir  encouragé  les  relations  entre  la  région 
Auvergne-Rhône-Alpes et la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Tableau 9 : répartition en % des binômes de deux partenaires impliqués 
dans un projet retenu par le FUI

Répartition des binômes 
comprenant au moins un 
partenaire de la région 1 

en fonction de la 
localisation du deuxième 

partenaire (région 2) ré
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région 2
Île-de-France 47 25 32 46 28 25 28 22 26 27 28
Grand Est 2 15 6 1 2 5 2 3 2 3 2
Hauts-de-France 5 10 23 4 5 6 2 3 2 4 3
Normandie 5 2 3 13 3 2 3 2 2 2 3
Pays de la Loire et
Centre-Val de Loire 4 3 5 4 18 4 12 6 3 5 3
Bourgogne-Franche-
Comté 2 4 3 1 2 17 1 1 1 4 2
Bretagne 4 3 2 4 11 2 37 2 2 1 3
Nouvelle-Aquitaine 4 8 4 4 7 3 3 18 17 4 4
Occitanie 8 5 4 5 6 3 4 26 30 5 10
Auvergne-Rhône-Alpes 13 21 15 11 15 29 5 11 8 39 13
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur 5 4 3 5 4 4 4 4 7 5 30
Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Nombre de binômes avec au 
moins  un  partenaire  de  la  
région 1 19 333 1 573 2 877 1 992 2 952 1 385 2 877 3 550 5 638 9 597 3 704

Nombre total de binômes : 37 420

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par le FUI.

Lecture : tous les couples de partenaires impliqués dans un même projet forment un « binôme ». Les projets financés par le FUI  
ont induit 19 333 binômes dont au moins un des deux partenaires était localisé en Île-de-France. Pour 13  % d’entre eux, le 
deuxième partenaire était localisé dans la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Sources : DGE.
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Tableau 10 : répartition en % des binômes de deux partenaires impliqués 
dans un projet retenu par l’ANR

Répartition des binômes 
comprenant au moins un 
partenaire de la région 1 

en fonction de la 
localisation du deuxième 

partenaire (région 2)
ré
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on
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région 2

Île-de-France 35 34 42 40 34 31 37 36 38 37 40
Grand Est 5 11 5 4 6 8 3 5 4 5 3
Hauts-de-France 5 5 8 5 4 2 3 4 3 4 4
Normandie 3 2 3 5 3 2 2 2 1 2 2
Pays de la Loire et
Centre-Val de Loire

6 7 5 8 9 8 10 6 5 5 5

Bourgogne-Franche-
Comté

2 3 1 1 2 11 1 2 1 3 2

Bretagne 5 3 4 5 8 3 11 4 4 4 5
Nouvelle-Aquitaine 6 5 5 5 6 6 4 10 7 5 4
Occitanie 11 9 7 6 8 3 9 14 17 9 10
Auvergne-Rhône-Alpes 17 17 15 14 15 21 13 13 14 22 16
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

6 3 5 6 5 5 5 4 5 5 9

Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Nombre de binômes avec au 
moins  un  partenaire  de  la  
région 1

13 945 1 909 1 665 898 2 362 779 1 956 2 190 4 104 6 482 2 159

Nombre total de binômes : 23 367

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR.

Lecture : les projets financés par l’ANR ont induit 13 945 collaborations dont au moins un des deux partenaires était localisé en 
Île-de-France. Pour 17 % de ces collaborations, le deuxième partenaire était localisé dans la région Auvergne Rhône-Alpes.

Sources : ANR.

3.5 Secteurs d’activité des entreprises partenaires des projets de l’ANR et du FUI

L’essentiel  des projets collaboratifs financés par l'ANR ou le FUI ont  impliqué des entreprises de 
l’industrie,  des  services  d’information  et  de  communication  (TIC)  et  des  activités  scientifiques  et 
techniques (figure 5).  Dans l’industrie,  environ  la  moitié  des dépenses ont  été  réalisées  par  des 
entreprises  du  secteur  de  la  fabrication  de  biens  d’équipement  et  plus  particulièrement  de  la 
fabrication de produits informatiques et électroniques. Le secteur de la fabrication de matériels de 
transport occupe la deuxième place. L’industrie est relativement plus représentée dans les projets du 
FUI,  ce  qui  illustre  leur  nature  plus appliquée.  À l'inverse,  les projets  collaboratifs  de l'ANR font  
relativement  plus  souvent  intervenir  des  entreprises  du  secteur  des  activités  scientifiques  et 
techniques,  plus  spécialisées  et  donc  plus  à  même  de  contribuer  à  des  activités  de  recherche 
fondamentale. Enfin, les TIC ont un poids relatif similaire dans les deux dispositifs.

Un même projet peut impliquer des entreprises de différents secteurs, favorisant ainsi les transferts de 
technologies et de connaissances. Les activités de recherche menées au sein des projets FUI, plus 
appliquées,  impliquent  en  moyenne  plus  d’entreprises  et  suscitent  donc  plus  fréquemment  des 
collaborations multisectorielles (88 % des projets du FUI, contre 37 % pour l'ANR).
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5 - Répartition des dépenses de R&D des entreprises impliquées dans des projets financés 
par le FUI ou l’ANR  par secteur et par guichet (en %)

 

Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR ou le FUI.

Lecture : sur la période 2007-2014, 19,7 % des dépenses de R&D des entreprises impliquées dans les projets financés par le 
FUI proviennent d’unités légales appartenant au secteur C3 - Biens d'équipement

Note: les secteurs d’activité des entreprises sont regroupés en suivant le niveau A17 de la NAF rév. 2.

Sources : ANR, DGE, Insee.

La répartition des collaborations entre entreprises des projets retenus par le FUI (tableau 11) est très 
proche  de  celle  des  projets  retenus  par  l’ANR  (tableau 12).  Dans  les  deux  cas  on  observe  de 
nombreuses  collaborations  entre  entreprises  industrielles  ainsi  qu’entre  entreprises  des  TIC.  Les 
collaborations  intersectorielles  se  font  d’abord  avec  les  entreprises  du  secteur  des  activités 
scientifiques et techniques (au moins 20 % des collaborations pour tous les secteurs d’activité). Les 
collaborations  intra-sectorielles  sont  particulièrement  faibles  pour  les  secteurs  de  la  finance,  du 
commerce, de l’eau et de l’énergie ou encore de la construction.
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Tableau 11 : répartition des binômes de deux entreprises participant 
à un projet retenu par le FUI (en %)

Répartition des binômes 
comprenant au moins 

une entreprise du 
secteur 1 en fonction du 
secteur de la deuxième 
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C1-Agroalimentaire 14 1 0 2 1 1 3 0 1 1 4
C3-Biens d'équipement 9 15 15 16 7 14 14 17 11 20 7
C4-Matériels de transport 0 10 12 14 5 6 8 9 12 12 10
C5-Autres industries 22 17 22 26 15 18 16 5 14 19 10
DE-Énergie, eau 2 1 1 2 7 13 4 2 4 3 0
FZ-Construction 0 1 1 1 5 4 1 0 1 1 1
GZ-Commerce 14 4 3 5 7 4 4 5 6 5 10
JZ-TIC 4 19 15 5 15 8 19 28 25 21 21
KZ-Activités financières 2 2 3 2 4 2 3 3 3 2 4
MN-Activités scientifiques 25 29 26 26 31 30 24 27 20 14 22
Autres 6 1 2 1 0 2 4 2 3 2 11
Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Nombre de binômes de deux 
entreprises  dont  au  moins  
une est du secteur 1

211 2 836 1 921 3 047 445 191 853 3 214 420 4 193 344

Nombre total de binômes de deux entreprises : 10 382
Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par le FUI.
Lecture : les projets financés par le FUI ont induit 2 836 collaborations entre entreprises impliquant au moins une entreprise du 
secteur  de la fabrication de biens d’équipement.  Pour  10 % de ces collaborations,  le  deuxième partenaire appartenait  au 
secteur de la fabrication de matériel de transport.
Sources : DGE.

Tableau 12 : répartition des binômes de deux entreprises participant à un projet retenu par 
l’ANR (en %)

Répartition des binômes 
comprenant au moins 

une entreprise du 
secteur 1 en fonction du 
secteur de la deuxième 
entreprise (secteur 2)
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C1-Agroalimentaire 23 0 0 1 1 0 20 0 0 2 3
C3-Biens d'équipement 0 17 14 12 14 7 11 20 13 19 13
C4-Matériels de transport 0 9 14 14 8 0 3 10 12 12 0
C5-Autres industries 8 11 19 22 16 13 9 2 13 17 3
DE-Énergie, eau 3 6 5 8 8 15 5 5 10 8 2
FZ-Construction 0 1 0 1 3 11 2 0 3 2 3
GZ-Commerce 37 3 1 2 3 4 6 4 5 3 5
JZ-TIC 2 19 14 3 10 0 15 24 15 16 39
KZ-Activités financières 0 2 2 2 3 4 3 2 2 2 3
MN-Activités scientifiques 24 32 30 34 33 41 24 28 23 18 24
Autres 3 2 0 0 0 4 3 5 3 2 5
Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100
Nombre de binômes de deux 
entreprises  dont  au  moins  
une est du secteur 1

62 498 325 435 210 46 116 474 60 847 62

Nombre total de binômes de deux entreprises : 1 839
Champ : projets financés entre 2007 et 2014 par l’ANR.
Lecture : les projets financés par l’ANR ont induit 498 collaborations entre entreprises impliquant au moins une entreprise du  
secteur de la fabrication de biens d’équipement. Pour 9 % de ces collaborations, le deuxième partenaire appartenait au secteur 
de la fabrication de matériel de transport.
Sources : ANR.
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4. Analyse de la candidature des entreprises aux appels à projets
4.1 Les entreprises candidates aux projets subventionnés par l’ANR et le FUI

Dans cette partie nous nous intéressons non seulement aux entreprises qui ont bénéficié des aides  
liées aux projets collaboratifs de l’ANR et du FUI mais à l’ensemble des entreprises qui ont candidaté  
à l’un de AAP de ces deux dispositifs. Dans un premier temps nous essayons de mesurer ce qui  
distingue ces entreprises candidates des autres entreprises réalisant de la R&D. La comparaison est 
réalisée  à  partir  des  données  de  l’enquête  R&D.  Le  tableau 13  présente  les  caractéristiques 
moyennes sur la période 2011-2014 des unités légales qui ont répondu à l’enquête R&D pour l’année  
t-1, selon la taille de l’entreprise à laquelle elles appartiennent et selon qu’au cours de l’année  t, elles 
ont candidaté à la fois à au moins un AAP de l'ANR et du FUI, à au moins un AAP de l'ANR (mais pas  
du FUI), à au moins un AAP du FUI (mais pas de l'ANR), ou à aucun de ces dispositifs.

Les unités légales appartenant aux grandes entreprises ou aux ETI candidatant aux AAP de l’ANR ou 
à ceux du FUI sont nettement plus grandes que celles qui n’y candidatent pas : leur chiffre d’affaires, 
leur  valeur  ajoutée,  ou leur  effectif  total  sont  deux à  trois  fois  supérieurs.  Les unités légales de  
grandes entreprises et d’ETI qui candidatent à la fois à l'ANR et au FUI au cours d'une année donnée  
sont  encore  plus  grandes que  celles  qui  ne  postulent  qu'à  un seul  guichet :  celles  des  grandes 
entreprises sont plus de trois fois plus grandes et celles des ETI sont une fois et demi plus grandes.  
En revanche, la taille des unités légales de PME et de TPE qui concourent à ces AAP est à peu près  
comparable à la taille de celles qui n’y concourent pas.

Les différences les plus importantes s’observent au niveau de l’activité de R&D : les unités légales de 
grandes entreprises et celles d’ETI qui candidatent seulement aux AAP du FUI ou de l’ANR semblent 
quatre fois plus actives que celles qui ne concourent à aucun AAP, que ce soit en termes de dépenses 
totales  de  R&D  ou  de  nombre  de  chercheurs.  Les  unités  légales  de  grandes  entreprises 
(respectivement  d’ETI)  qui  concourent  aux  deux  guichets  en  même  temps  semblent  quatre 
(respectivement deux) fois plus actives que celles qui ne postulent qu’à un seul guichet. Les unités 
légales de PME ou de TPE postulant aux guichets de l’ANR et/ou du FUI sont également plus actives 
en R&D que les autres.

En définitive, les entreprises qui candidatent à la fois aux deux guichets sont significativement plus 
actives en R&D que celles qui ne candidatent qu'à un seul guichet. Et celles qui ne candidatent qu'à 
un seul guichet sont plus actives en R&D que celles qui ne postulent à aucun projet.

Une importante activité de R&D est vraisemblablement un préalable à la participation à un projet 
collaboratif  de R&D :  elle permet vraisemblablement à une entreprise de mieux absorber l’activité 
supplémentaire  générée  par  un  projet,  d’acquérir  des  connaissances  qui  peuvent  intéresser 
d’éventuels  partenaires,  de  mieux  tirer  parti  des  possibilités  offertes  par  les  compétences 
complémentaires des partenaires et aussi d’avoir une meilleure connaissance des différents dispositifs 
de soutien public à l’innovation.

Les unités légales des PME ou TPE qui candidatent aux AAP du FUI ou de l'ANR sont en moyenne 
plus  jeunes que  celles  qui  ne candidatent  pas  (ce n'est  pas  le  cas  pour  les ETI  et  les grandes 
entreprises mais la structure de ces entreprises étant très changeante d'une année à l'autre, l'âge des 
unités légales n'est pas forcément représentatif de celui de l'entreprise). Au total pour les plus petites  
entreprises, les entreprises candidates sont de taille comparable aux non candidates mais elles sont  
en général plus jeunes et surtout un peu plus actives en R&D.

Il est également notable que la part des dépenses de R&D externalisées (DERD) par les entreprises 
qui candidatent à ces projets est nettement supérieure à celle des entreprises qui ne concourent à 
aucun projet. C'est particulièrement le cas pour les entreprises qui présentent des projets aux deux 
guichets.  Ces  entreprises  sont  déjà  habituées  à  collaborer  en  travaillant  avec  des  prestataires 
externes qui font de la R&D. Les entreprises qui candidatent à ces projets financent également une 
part  un  peu  plus  importante  de  leurs  dépenses de  R&D à  l'aide  de  subventions  directes.  Cette 
expérience dans l’externalisation de la R&D et la connaissance du système des aides publiques à 
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l’innovation peuvent faciliter par la suite l’implication des entreprises dans des projets collaboratifs 
subventionnés par l'Etat.

Enfin, les entreprises qui candidatent seulement aux projets de l'ANR ne diffèrent pas sensiblement de 
celles postulant seulement aux projets du FUI : leur chiffre d’affaires, leur effectif, leurs dépenses en  
R&D sont globalement similaires (à l’exception des unités légales des grandes entreprises participant 
aux AAP de l’ANR qui ont des effectifs nettement plus bas que ceux des unités légales participant aux  
AAP du FUI). Cependant, les entreprises postulant aux projets de l'ANR sont un peu plus spécialisées 
en recherche  appliquée et  celles  postulant  aux  projets  du FUI  sont  un peu  plus  spécialisées en 
développement  expérimental.  Cette  différence  de  spécialisation  est  cohérente  avec  l'orientation 
relative de l'ANR et du FUI : la première se situant plus en amont de la R&D quand le second se situe 
plus en aval. Toutefois  les écarts sont très faibles et les deux dispositifs semblent plutôt s’adresser à  
des entreprises relativement similaires qui sont par contre nettement différentes des entreprises qui ne 
candidatent à aucun AAP.

Dans l’ensemble, ces résultats sont cohérents avec ceux de Fritsch et Lukas (2001), qui trouvent que 
les entreprises sont d’autant plus susceptibles de se lancer dans des collaborations de R&D qu’elles 
sont de grande taille et actives en R&D.
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Tableau 13 : Caractéristiques moyennes des unités légales interrogées pour l’enquête R&D en l’année t-1 
en fonction de leur candidature aux AAP de l’ANR et du FUI de l’année t

Type 
d'entreprise

Candidature au
cours de

l’année t aux
AAP de …

Âge
en t-1

Emploi (en ETP) et salaire annuel
(super brut en milliers d’euros)

en t-1

Montant en t-1
(en millions d’euros) Part en t-1

de la R&D 
externalisée 

(en %)

Part en t-1
des dépenses 

de R&D 
financées par 

des aides 
directes
(en %)

Part en t-1 de la DIRD
correspondant à …  (en %)

Emploi
Total

Ingénieurs Chercheurs
Salaire des 
chercheurs

Chiffre 
d’affaires

Dépenses 
de R&D

… de la 
recherche 

fondamentale

… de la 
recherche 
appliquée

… du 
développement 
expérimental

Grandes 
Entreprises

ANR et FUI 30 6 939 1 792 637 80 3 179 194 20 11 6 46 49
ANR mais pas FUI 28 1 615 468 155 78 846 50 19 8 5 50 45
FUI mais pas ANR 29 4 065 447 131 74 872 38 17 6 6 46 48
Aucune 
candidature

27 1 102 178 35 73 354 11 14 4 4 44 51

ETI

ANR et FUI 27 618 182 96 68 195 19 15 11 6 57 37
ANR mais pas FUI 28 411 85 37 66 131 9 12 10 5 52 43
FUI mais pas ANR 27 417 81 39 66 118 8 12 7 5 48 47
Aucune 
candidature

28 282 52 15 67 96 3 11 3 4 44 51

PME hors 
TPE

ANR et FUI 15 46 21 14 61 6,5 1,8 8 25 5 65 30
ANR mais pas FUI 15 43 13 10 58 7,2 1,5 9 16 7 57 35
FUI mais pas ANR 18 50 17 10 62 8,2 1,6 9 15 5 52 43
Aucune 
candidature

20 41 10 5 61 7,9 0,8 8 7 5 48 46

TPE

ANR et FUI 6 4 2 2 57 0,3 0,3 10 25 7 62 31
ANR mais pas FUI 6 4 1 2 47 0,3 0,3 14 24 9 59 31
FUI mais pas ANR 7 4 2 2 53 0,4 0,3 10 25 7 54 38
Aucune 
candidature

8 3 1 1 50 0,4 0,2 11 11 6 49 43

Champ : entreprises (Grandes Entreprises, TPE, PME, ETI) ayant répondu à l’enquête R&D au cours de la période 2010-2013.

Lecture : les unités légales des grandes entreprises qui entre 2011 et 2014 ont répondu au cours de l’année t à au moins un appel à projets de l’ANR et à au moins un appel à projet du FUI étaient 
en moyenne âgées de 30 ans en t-1. Sources : ANR, DGE, Insee.
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4.2 Les PME de plus de 10 salariés et les  ETI  privilégient  une candidature aux appels  à  
projets du FUI par rapport à ceux de l’ANR

Si  la  plupart  des  grandes entreprises  qui  font  de  la  R&D sont  impliquées  dans  la  demande de 
financement d'un projet collaboratif au travers d’au moins une de leur unité légale, ce n’est pas le cas 
pour les entreprises de plus petite taille. Pour mieux décrire les PME et les ETI réalisant de la R&D qui  
demandent  un  financement  pour  un  projet  collaboratif,  la  probabilité  de  répondre  à  un  AAP de  
l’année t a été estimée en fonction des caractéristiques de chaque entreprise connue par l’enquête 
R&D de l’année t-1.

La candidature des entreprises a été analysée en supposant qu’elle se déroulait en plusieurs étapes 
On suppose que l’entreprise décide d’abord de postuler, ou non, à au moins un projet collaboratif. Si 
elle décide de collaborer avec d’autres partenaires dans un projet de R&D, elle choisit alors le nombre 
de projets auxquels elle veut ou peut simultanément participer. Ainsi, nous distinguons la participation 
à un seul projet de celle à plusieurs projets simultanés. Enfin, l’entreprise décide le type de projet et  
donc l’AAP auquel elle souhaite s’adresser (ANR ou FUI lorsqu’il n’y a qu’un seul projet, ANR et/ou 
FUI lorsqu’il y a plusieurs projets). L’arbre de décision est résumé dans la figure 6 qui suit.

Figure 6 – Arbre de décision de candidature d’une entreprise

Une manière naturelle de prendre en compte ce genre de structure est de modéliser cette décision à 
l’aide d’un modèle logit emboîté. Ces modèles permettent aux termes d’erreur d’être corrélés entre les  
choix  regroupés  dans  un  même  groupe.  Cependant,  l’interprétation  des  coefficients  est  plus 
compliquée que celle d’un modèle de probabilité linéaire. C’est pourquoi nous préférons présenter les 
résultats  provenant  de  l’estimation  séquentielle  de  3  modèles  de  probabilité  linéaire  (nous  ne 
présentons  pas  les  résultats  modélisant  le  choix  entre  candidater  à  l’ANR  seulement,  au  FUI 
seulement, ou aux deux guichets, pour les entreprises postulant à plusieurs projets simultanément. Ils 
sont disponibles dans l’Annexe A). Il est important de noter que les résultats issus de l’estimation de  
ces différents modèles sont descriptifs et ne prétendent pas identifier l’impact causal des différentes 
caractéristiques des entreprises sur leur probabilité de présenter un projet à un AAP, ni une structure 
de décision des entreprises. Les résultats obtenus à l’aide d’un logit emboîté sont présentés dans 
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l'Annexe B pour le lecteur intéressé. Ils fournissent des résultats très semblables à ceux que l’on 
obtient avec l’estimation séquentielle des modèles linéaires.

Les résultats sont présentés dans le tableau 14. Dans la colonne 1, on compare les entreprises qui, 
au cours d'une année donnée,  participent  à au moins un AAP de l’ANR ou du FUI  (pour un ou 
plusieurs projets) à celles qui ne participent pas. Seules les candidatures pour un nouveau projet sont 
analysées : les entreprises qui présentent un projet refusé par l’ANR ou le FUI à un AAP précédent  
sont exclues du champ de l’estimation. Dans la colonne 2, on compare les entreprises qui, au cours 
de l’année, postulent  à plusieurs projets au sein des AAP de l’ANR et/ou du FUI à celles qui ne  
postulent qu’à un seul projet, sachant que les entreprises qui ne participent pas sont écartées de 
l'estimation. Enfin, dans la colonne 3, on compare les entreprises qui ne participent qu’à un seul projet  
dans un AAP du FUI à celles qui ne postulent qu’à un seul projet dans un AAP de l’ANR.

Toutes choses égales par ailleurs, les entreprises participant à au moins un AAP de l’ANR ou du FUI  
réalisent des dépenses de R&D plus élevées que celles qui ne participent pas. Elles ont également 
une part d’ingénieurs dans l’emploi total plus importante et elles innovent plus que les autres. Les 
entreprises membres d'un pôle de compétitivité postulent plus souvent aux AAP de l’ANR ou du FUI 
que  celles  qui  ne  sont  pas  membres.  Enfin,  les  entreprises  qui  présentent  des  projets  pour  le 
financement  par  l’un  de  ces  guichets  connaissent  mieux  que  les  autres  le  système  public  de 
subvention de l’innovation. Elles finançaient déjà une part plus importante de leurs dépenses de R&D 
à l'aide de subventions directes. Elles ont aussi tendance à candidater à plusieurs AAP successifs. En  
particulier,  la  caractéristique  la  plus  discriminante  de  la  candidature  à  un  AAP est  d'avoir  déjà 
candidaté pour un autre projet dans le passé. Demander une aide directe à la R&D génère un coût  
relativement fixe pour les entreprises.7 Une fois ce coût payé, la connaissance du système d’aide des 
projets collaboratifs de R&D diminue fortement le coût d’une nouvelle candidature, ce qui peut les 
inciter  à  participer  de  nouveau  aux  AAP de  l'ANR ou  du  FUI.  Toutefois  une  autre  interprétation 
possible de ce résultat est que les projets collaboratifs de R&D génèrent des résultats qui pourront  
être  mieux exploités si  les entreprises participent  à de nouveaux projets.  Enfin,  les participations  
successives des entreprises aux AAP peuvent s’expliquer par la diminution du risque d’échec des 
nouvelles collaborations entre entreprises et organismes de recherche quand les entreprises ont déjà 
l’expérience ce type de collaboration (Lhuillery et Pfister 2009).

La comparaison entre les entreprises qui présentent plusieurs projets collaboratifs et celles qui ne 
candidatent qu’à un seul projet au cours d’une année donnée (colonne 2) indique que les entreprises 
qui ont des dépenses de R&D élevées, notamment en recherche fondamentale ou appliquée, qui  
appartiennent à un pôle de compétitivité, qui ont une expérience passée avec l'ANR ou le FUI, et qui 
ont plus de 10 salariés, ont plus de chances de candidater à plusieurs projets en même temps. La 
taille et la spécialisation de ces entreprises augmentent vraisemblablement leur capacité à assurer la 
participation simultanée à plusieurs projets.

On vient  de voir  que les expériences passées avec l’un des deux guichets (ANR ou FUI) est  un  
facteur fortement explicatif  d’une nouvelle participation à un projet et aussi de plusieurs nouvelles 
participations  au  cours  d’une  même  année.  Cependant,  les  résultats  présentés  à  la  colonne 3 
indiquent que les entreprises qui ont une expérience avec l'ANR ont plus de chances de candidater à 
l'ANR qu’au FUI et que celles qui ont une expérience avec le FUI ont plus de chances de postuler au  
FUI  qu’à  l’ANR.  Ce résultat  important  montre  que  les  entreprises  restent  spécialisées  dans  leur 
domaine,  et  que le  passage d’un type de recherche à un autre  n’est  pas aisé (la  probabilité  de 
changer de guichet au cours du temps, est analysée en Annexe C). Par ailleurs, la spécialisation pour 
un seul type d’AAP semble être plus forte dans la R&D plus fondamentale (les projets ANR), qui 
demande effectivement une spécialisation plus importante de la part des entreprises. Logiquement, 
même si ces résultats ne sont pas significatifs, les entreprises spécialisées dans des activités de R&D 
appliquée et fondamentale ont moins de chances de participer aux AAP du FUI. Par ailleurs, les JEI  
(Jeunes Entreprises Innovantes) et les entreprises qui reçoivent déjà une part d’aides directes pour 
financer leur R&D relativement importante ont plus de chances de candidater à un AAP de l’ANR.  
Enfin, les entreprises membres des pôles de compétitivité postulent plus souvent aux deux dispositifs,  
mais elles se tournent plus particulièrement vers le FUI. Si cet effet est à relativiser, car la candidature  
aux AAP du FUI demande une labellisation préalable (une présélection) d’un projet par un pôle, il est  

7 Cette caractéristique est vraisemblablement endogène et capture la propension inobservée d’une entreprise à participer 
à des projets collaboratifs de R&D et à en tirer bénéfice.
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révélateur  du  travail  des  pôles  de  compétitivité  qui  structurent  des  réseaux  locaux  d’entreprises, 
d’universités et de laboratoires.

Tableau 14 : Candidature des entreprises aux AAP de l’ANR et du FUI 
sur la période 2011-2014

Caractéristiques de l’entreprise au cours de l’année t-1

Probabilité de participer au cours de l’année t…

… à un AAP de 
l'ANR ou du FUI

… à plusieurs 
projets plutôt 
qu'à un seul

… à un seul pro-
jet du FUI plutôt 
qu'à un seul de 

l'ANR
(1) (2) (3)

Appartient à un pôle de compétitivité 0,078*** 0,050** 0,155***

(0,005) (0,023) (0,030)

A réalisé une innovation1 0,010*** -0,007 -0,002
(0,004) (0,028) (0,037)

Jeune entreprise innovante (JEI) 0,023*** 0,033 -0,106***

(0,006) (0,031) (0,037)

Part d'ingénieurs parmi les salariés 0,018** 0,023 0,095
 (0,008) (0,048) (0,062)

Dépenses totales de R&D (en dizaines de millions d’euros) 0,012*** 0,026*** -0,005
 (0,004) (0,006) (0,015)

Part de la R&D financée par des aides directes 0,011** 0,012 -0,016*

 (0,005) (0,015) (0,010)

Part des dépenses extérieures de R&D 0,018** -0,004 0,019
 (0,008) (0,058) (0,077)
Répartition des dépenses de R&D
part du développement expérimental Réf. Réf. Réf.

part de recherche appliquée 0,009*** 0,063** -0,059
 (0,003) (0,029) (0,036)

part de recherche fondamentale 0,025** 0,106* -0,122
 (0,010) (0,063) (0,075)

Expérience passée avec le FUI 0,079*** 0,055** 0,114***

 (0,008) (0,023) (0,028)

Expérience passée avec l'ANR 0,168*** 0,122*** -0,171***

 (0,009) (0,021) (0,026)
Type d’entreprise
appartient à une TPE Réf. Réf. Réf.

appartient à une PME hors TPE 0,005 0,062** 0,031
 (0,004) (0,031) (0,039)

appartient une ETI 0,005 0,071** 0,027
 (0,005) (0,036) (0,045)

Effets fixes secteurs, effets fixes années et constante oui oui oui
Nombre d'observations 27 121 1 782 1 489
R2 0,158 0,071 0,102

1. Le terme innovation couvre à la fois les innovations technologiques en produits/services et les innovations en procédés.

Champ : (1) : entreprises (TPE, PME, ETI) ayant répondu à l’enquête R&D en t-1 (2010 à 2013). Les entreprises qui présentent 
en t un projet refusé précédemment par l’ANR ou le FUI sont exclues du champ. (2)  : entreprises du champ (1) qui postulent à 
au moins un AAP au cours d’une période donnée. (3) : entreprises du champ (1) qui candidatent soit à un AAP de l’ANR, soit à 
un APP du FUI (mais pas aux deux en même temps).

Lecture : au cours de l’année  t, les entreprises choisissent ou pas de candidater à l’un des dispositifs (1). Les entreprises 
candidates choisissent alors de participer à un seul projet ou à plusieurs (2), pour celles qui ne participent qu’une fois elles 
s’orientent soit vers le FUI, soit vers l’ANR (3) . La probabilité qu’une entreprise membre d’un pôle participe à au moins un AAP 
est supérieure de 7,8 points à la probabilité de participer pour une entreprise comparable non membre d’un pôle, la probabilité  
que cette entreprise membre d’un pôle participe à aux moins deux AAP plutôt qu’à un seul est supérieure de 5  points. Enfin, si 
elle ne participe qu’à un seul AAP, la probabilité de choisir le FUI plutôt que l’ANR est supérieure de 15,5 points.

Note : les symboles *, ** et *** signalent des estimations des coefficients des modèles significativement différentes de 0 pour 
des tests de niveau 10 %, 5 % et 1 %. Pour chaque coefficient, l’écart-type des estimations est indiqué entre parenthèses. Le 
calcul des écarts-types prend en compte de potentielles corrélations entre les observations faites pour une même unité légale. 
Chaque modèle inclut une constante, des effets fixes pour chaque secteur d’activité et chaque année d’observation.

Sources : ANR, DGE, INSEE, MESRI.
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5. Analyse de la sélection par le FUI ou l’ANR des projets aidés
Dans cette partie on s’intéresse à la sélection des projets qui reçoivent des aides de l’ANR ou du FUI.  
En particulier on essaye d’identifier les caractéristiques qui différencient les projets sélectionnés des 
projets refusés ; on cherche à savoir si ces caractéristiques sont communes aux deux dispositifs ou si 
au contraire chaque dispositif a utilisé ses propres critères de sélection.

L’ANR se montre plus sélective que le FUI : en moyenne, 21 % des projets déposés ont fait l’objet 
d’un  financement  par  l’ANR,  contre  49 %  côté  FUI  (voir  tableau 15).  Cependant,  la  labellisation 
préalable  d'un  projet  par  un  pôle  de  compétitivité  opère  une  forme  de  présélection  des  projets 
présentés au FUI, ce qui relativise l’écart entre ces deux chiffres. Après un refus de financement, les 
partenaires  d’un  projet  peuvent  renouveler  leur  candidature  dans  le  cadre  d’un  appel  à  projets 
ultérieur : 16 % des projets ANR refusés ont fait l’objet d’une nouvelle candidature à l’ANR et 29 % 
s’agissant du FUI, de sorte que la part des projets représentés dans les AAP de l’ANR et du FUI sont 
relativement proches (respectivement 12,6 % et 14,8 %). L’ANR semble donner la même chance à 
tous les projets, qu’ils soient nouveaux ou représentés, en termes de taux de sélection. En revanche, 
les projets représentés au FUI sont plus fréquemment sélectionnés que les nouveaux projets (taux de  
sélection supérieur de 22 points).

Tableau 15 : taux de sélection des projets et les projets représentés (en %)

ANR FUI

Taux de sélection (tous projets) 21 49

Taux de sélection des nouveaux projets 21 45

Taux de sélection des projets représentés 22 67

% de projets refusés qui sont représentés 16 29

% de projets représentés parmi l’ensemble des projets candidats 12,6 14,8

Champ : projets présentés aux AAP de l’ANR et du FUI entre 2007 et 2014.

Lecture : entre 2007 et 2014, 21 % des projets présentés aux AAP de l’ANR ont finalement été financés par cet organisme.

Sources : ANR, DGE, Insee.

Les critères utilisés par l’ANR et le FUI pour sélectionner des projets répondent aux différents objectifs 
assignés  à  ces  dispositifs  en  particulier  celui  de  développer  la  recherche  collaborative  entre 
organismes de recherche et entreprises. Dans les faits les projets retenus s’avèrent légèrement plus 
grands que ceux qui ont été refusés (tableau 16) : l’ANR et le FUI ont pu en fait chercher à valoriser 
l’existence  de  compétences  complémentaires  mise  en  commun  par  les  partenaires,  ce  qui  a 
indirectement privilégié les projets de grande taille. Les organismes financeurs peuvent aussi chercher 
à s’assurer de la réussite des projets financés en s’appuyant par exemple sur des acteurs connus 
pour avoir  déjà réalisé beaucoup de R&D mais aussi  en vérifiant  que les entreprises partenaires 
disposent de suffisamment de fonds propres.  Ce critère de sélection transparait dans la composition 
des projets acceptés qui comprennent un peu plus d’entreprises membres des pôles, moins de TPE et 
plus de grandes entreprise que les projets refusés. L’expérience des partenaires semble avoir aussi 
été déterminante. En particulier,  les partenaires d’un projet accepté ont en moyenne plus souvent 
postulé aux AAP précédents du FUI et de l’ANR.
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Tableau 16 : Caractéristiques moyennes des projets retenus et refusés par l’ANR et le FUI

Caractéristiques des projets
Projets proposés aux AAP 

de  l’ANR
Projets proposés aux AAP 

du FUI
Refusé Accepté Refusé Accepté

Nombre de partenaires 4,5 5 6,4 6,8
Part d'entreprises parmi les partenaires (en %) 34 34 63 63
Part d'entreprises membres des pôles de compétitivité (en %) 22 24 48 52
Types d’entreprises

part  appartenant à une TPE (en %) 30 24 20 15
part appartement à une PME hors TPE (en %) 31 29 41 41
part appartenant à une ETI (en %) 15 15 19 22
part appartenant à une grande entreprise (en %) 23 32 20 22

Existence de partenaires d’un même groupe (en %) 2 4 14 16
Nombre d’expériences passées des entreprises …

… aux AAP du FUI 1,2 1,6 3,9 4,7
… aux AAP de l’ANR 1,7 2,1 3,4 4

Projet présenté à nouveau (en %) 12 13 10 20
Projet de partenaires majoritairement en IDF (en %) 44 40 44 30
Projet de partenaires localisés dans plus de 3 régions (en %) 2 4 14 16

Champ : tous les projets présentés à l’ANR et au FUI entre 2011 et 2014.

Lecture : les projets dont les partenaires sont majoritairement localisés en Île-de-France ont une probabilité plus faible, de 12,9  
points de pourcentage, d’être sélectionnés par le FUI.

Sources : ANR, DGE, INSEE, MESRI.

Pour étudier un peu plus précisément les décisions de financement de l’ANR et du FUI, le processus 
de sélection des projets a été estimé à l’aide de modèles de probabilité linéaire propre à chaque 
guichet.  Ces  modèles  essayent  d’expliquer  la  décision  des  guichets  en  fonction  de  différentes 
caractéristiques des projets et de leurs partenaires.

Les résultats des modèles de sélection sont présentés dans le tableau 17 dans la colonne 1 pour 
l’ANR et la colonne 3 pour le FUI. Ils indiquent que les processus de sélection de l’ANR et du FUI ont 
globalement des caractéristiques différentes. En effet, seulement deux caractéristiques correspondent 
à  des coefficients  significatifs  et  de même signe dans les  deux modèles  de sélection  :  les  deux 
guichets ont favorisé les projets comportant une proportion élevée d'organismes de recherche et les  
projets comportant une part plus importante de partenaires localisés en dehors de l'Île-de-France. 
Toutefois, dans ces deux cas, l’écart entre les deux coefficients est statistiquement significatif. D’une 
part  le  FUI  a  relativement  plus  privilégié  que  l’ANR les  projets  impliquant  une  plus  grande  part 
d’organismes  de  recherche,  comme  pour  compenser  l'implication  naturellement  plus  forte  des 
entreprises dans ses projets de recherche appliquée. D’autre part, le FUI a favorisé plus fortement 
que l’ANR les projets dont les partenaires sont majoritairement localisés en dehors de l’Île-de-France, 
vraisemblablement du fait du caractère territorial de cette politique.
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Tableau 17 : Sélection des projets par l’ANR et le FUI sur la période 2011-2014

Caractéristiques du projet

Probabilité d’être sélectionné par...
… l’ANR … le FUI

Tous projets
Projets 

représentés
Tous projets

Projets 
représentés

(1) (2) (3) (4)
Nombre de partenaires 0,010** -0,014 0,007 0,044**

(0,004) (0,013) (0,008) (0,021)
Part d'entreprises parmi les partenaires -0,095** 0,002 -0,401*** -0,511

(0,040) (0,164) (0,117) (0,323)
Types d’entreprises

part  appartenant à une TPE Réf. Réf. Réf. Réf.
part appartement à une PME hors TPE 0,017 -0,014 0,136* 0,297

(0,017) (0,051) (0,070) (0,234)
part appartenant à une ETI 0,034 0,068 0,179** 0,231

(0,022) (0,064) (0,082) (0,248)
part appartenant à une grande entreprise 0,080*** 0,064 0,169* 0,245

(0,022) (0,067) (0,089) (0,285)
Partenaires appartenant au même groupe 0,108** -0,302*** -0,039 0,043

(0,051) (0,082) (0,044) (0,107)
Nombre d’expériences passées des entreprises …

… aux AAP du FUI 0,008 0,024 0,005 -0,015
(0,007) (0,019) (0,008) (0,017)

… aux AAP de l’ANR 0,016** 0,036* 0,001 -0,017
(0,006) (0,020) (0,008) (0,020)

Projet présenté à nouveau -0,005 0,198***

(0,019) (0,040)
Part d'entreprises membres des pôles de compétitivité 0,042 -0,261* 0,497*** 0,722***

(0,042) (0,137) (0,093) (0,222)
Partenaires majoritairement en IDF -0,045*** -0,081** -0,129*** 0,030

(0,012) (0,035) (0,031) (0,083)
Partenaires localisés dans plus de 3 régions 0,017 0,101** 0,051 0,100
 (0,014) (0,040) (0,032) (0,092)
Effets fixes secteurs oui oui oui oui
Effets fixes années oui oui oui oui
Constante oui oui oui oui
Nombre d'observations 4 399 555 1 175 175
R2 3,5 % 7,7 % 9,8 % 13,2 %

Champ : tous les projets présentés à l’ANR et au FUI entre 2011 et 2014.

Lecture : les projets dont les partenaires sont majoritairement localisés en Île-de-France ont une probabilité plus faible, de 12,9  
points de pourcentage, d’être sélectionnés par le FUI.

Note : les symboles *, ** et *** signalent des estimations des coefficients des modèles significativement différentes de 0 pour 
des tests de niveau 10 %, 5 % et 1 %. Pour chaque coefficient, l’écart-type des estimations est indiqué entre parenthèses. 
Chaque modèle inclut une constante, des effets fixes pour chaque secteur d’activité et chaque année d’observation.

Sources : ANR, DGE, INSEE, MESRI.

Pour les autres caractéristiques la différence entre les processus de sélection des deux guichets est 
encore plus nette. Alors que les projets financés par le FUI sont en moyenne plus grands que ceux 
financés par l'ANR, les estimations indiquent que l’ANR a privilégié les projets impliquant un nombre 
relativement important de partenaires alors que cela n'est pas le cas pour le FUI.  Le FUI a également 
plus favorisé les projets avec relativement peu de TPE parmi les partenaires privés : une explication 
possible est la plus faible capacité des TPE à réaliser d'importantes dépenses de R&D car les projets  
FUI affichent des dépenses moyennes par partenaire relativement élevées (en particulier nettement 
plus  élevées que  celles des  projets  ANR).  Enfin  le  FUI  a  aussi  privilégié  la  sélection de projets 
impliquant une grande part  d’entreprises membres des pôles de compétitivité ce que n’a pas fait  
l’ANR.

Au total, chaque agence semble avoir utilisé des critères différents et ces processus de sélection ont 
eu tendance à réduire une partie des différences entre les projets soutenus par chaque guichet : le 
FUI a plus que l’ANR privilégié des projets avec une forte implication des organismes de recherche 
tandis que l’ANR contrairement au FUI a privilégié les projets de plus grande taille.    

Toutefois ces résultats sont à nuancer. En effet, les modèles ne permettent d’expliquer qu’une part  
relativement  modeste  des  décisions  prises  par  l’ANR  et  le  FUI  (le  R2 des  modèles  sont 
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particulièrement faibles).  Les décisions semblent  avoir  été en grande partie prises en fonction de 
caractéristiques inobservables que l’on peut supposer liées à la qualité de chaque projet.

Enfin, la sélection des projets représentés est analysée dans les colonnes 2 et 4 du tableau 17. Peu 
de variables semblent  expliquer  significativement la sélection de ces projets.  L'ANR retient  moins 
souvent  les  projets  dont  plusieurs  partenaires  appartiennent  à  une  même  entreprise,  dont  les 
partenaires sont membres des pôles de compétitivité, et dont les partenaires sont relativement plus 
localisés en Île-de-France. Pour les projets représentés, le FUI favorise plutôt les projets ayant un 
nombre  élevé  de  partenaires  et  ceux  dont  les  partenaires  sont  souvent  membre  des  pôles  de 
compétitivité. Il est possible que le processus permettant d’aboutir au financement d’un projet de taille  
importante  (avec  de nombreux partenaires)  soit  plus  long  et  se répartisse  plus  fréquemment  sur 
plusieurs AAP.
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6. Conclusion
Les projets collaboratifs de R&D sont des objets complexes comportant de nombreuses dimensions 
(géographique, sectorielle, temporelle, taille, type de partenaires, nature de la collaboration, etc.), qui 
constituent autant de niveaux d’analyse. Cette étude est une des premières à examiner des projets 
collaboratifs de R&D public-privée subventionnés par les pouvoirs publics français à l’aide de données 
détaillées  sur  l’identité  de  leurs  partenaires.  Elle  s’attaque  aux  questions  les  plus  élémentaires 
concernant  ces  projets :  quelle  est  la  configuration  de  ces  projets  collaboratifs ?  Qui  sont  les 
partenaires impliqués ? Quelles sont les caractéristiques qui différencient les entreprises candidates à 
ces projets des autres entreprises ? Quels sont les critères de sélection de l’ANR et du FUI ?

Décrire  les projets  soutenus et  la  sélection pratiquée par  l’ANR et  le  FUI  permet  d’apporter  une 
première réponse à la question posée par la mise en place de nombreux nouveaux dispositifs d’aide à 
la R&D au cours des dernières années : cette évolution a-t-elle permis de réduire certaines barrières 
restreignant les investissements en R&D des entreprises ? A-t-elle au contraire impliqué une perte 
d’efficacité à cause du caractère redondant de certains dispositifs entraînant une augmentation inutile 
des coûts administratifs, une augmentation du risque pour les pouvoirs publics de financer le même 
type de R&D par différents dispositifs, une augmentation des coûts supportés par les entreprises pour 
utiliser  un  système  d’aide  devenant  moins  lisible,  et  où  il  est  moins  facile  de  capitaliser  sur 
l’expérience passée (la connaissance d’un premier dispositif ne pouvant pas être entièrement servir à 
l’utilisation d’un deuxième dispositif) ?

En moyenne, le FUI et l’ANR ont financé des projets collaboratifs dont la configuration est nettement  
différente. Les projets soutenus par l’ANR sont généralement plus petits que ceux soutenus par le FUI  
(cinq partenaires contre sept en moyenne), ils comptent relativement plus d’organismes de recherche 
et les dépenses de R&D par partenaire sont près de trois fois moins élevées. Certes, le processus de  
sélection atténue en partie ces différences : parmi les projets qui lui sont soumis, l’ANR sélectionne 
plutôt ceux de grande taille, tandis que le FUI retient plutôt les projets accordant une grande place aux 
organismes de recherche. Cependant, les différences entre les projets finalement financés par chaque 
dispositif restent significatives, en particulier concernant le niveau d’implication des organismes de 
recherche, qui reçoivent 68 % des aides allouées par l’ANR contre seulement 39 % des aides du FUI, 
alors que les taux d’aide de chaque dispositif appliqués aux dépenses des organismes de recherche 
sont quasiment identiques.

Cet écart du niveau d’implication des organismes de recherche laisse supposer que le type de R&D 
financé  par  les  deux  dispositifs  est  assez  différent :  de  la  R&D  plus  proche  de  la  recherche 
fondamentale pour l’ANR et du développement expérimental pour le FUI. Ce point est confirmé en 
partie par le type de dépenses de R&D réalisées par les entreprises impliquées dans les différents  
projets et aussi par le comportement des JEI, des entreprises fortement spécialisées dans la R&D, qui  
candidatent plus facilement aux AAP de l’ANR. Toutefois, l’importance de la recherche fondamentale 
ou de la recherche appliquée n’apparaît pas comme un critère déterminant dans le choix du guichet 
dans les  modèles de candidature des entreprises  (de  type  TPE,  PME ou ETI).  Sur  les secteurs 
d’activité soutenues par l’ANR ou le FUI la différence n’est là non plus pas très nette, mais on peut  
remarquer  que  le  financement  des  entreprises  par  le  FUI  s’adresse  un  peu  plus  au  secteur  de 
l’industrie  que  celui  de  l’ANR  qui  est  lui  un  peu  plus  tourné  vers  les  activités  scientifiques  et 
techniques.

La principale  différence entre  les entreprises  présentant  des  projets  aux AAP de l’ANR et  celles  
participant aux AAP du FUI vient de leur expérience passée avec ces deux dispositifs : la participation 
à un AAP du FUI (respectivement de l’ANR) est le facteur le plus corrélé à une participation à un 
nouvel AAP du FUI (respectivement de l’ANR). Ce résultat semble impliquer l’existence de groupes 
d’entreprises relativement spécialisés dans la participation à un type bien spécifique de projets R&D. 
Toutefois ce résultat peut aussi être dû au fait que la candidature à un AAP génère un coût spécifique 
à chaque dispositif et que les entreprises hésitent à déposer une candidature pour un dispositif qu’elle 
ne connaisse pas. Dans ce cas, la différence entre les entreprises participant aux AAP de l’ANR et à 
ceux du FUI serait en partie arbitraire. Ce comportement des entreprises est aussi accentué par la 
sélection du FUI et de l’ANR, qui ont tendance à favoriser des projets dont les membres ont déjà été 
partenaires d’un projet qu’ils ont financé. Ce dernier point peut s’interpréter de deux façons : l’ANR et 
le FUI préfèrent financer des entreprises qu’elles connaissent déjà, ou bien les entreprises apprennent 
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à mieux présenter un projet de candidature après une expérience préalable ce qui leur permet de 
connaître un taux de réussite plus fort dans les participations suivantes.

Les différences entre les entreprises bénéficiant des aides ANR et celles bénéficiant des aides FUI 
sont atténuées par le fait qu’une grande partie des participations aux projets est réalisée par un petit  
nombre d’entreprises cumulant les expériences d’utilisation des deux dispositifs. De façon générale, 
les entreprises qui souhaitent participer aux projets financés par l’ANR ou le FUI sont plus innovantes  
et  réalisent  plus  de  R&D  que  les  autres.  Elles  sont  plus  fréquemment  membres  d’un  pôle  de 
compétitivité et elles ont une meilleure connaissance du système de soutien public à l’innovation. Ces 
politiques s’adressent principalement aux entreprises qui réalisent déjà beaucoup de R&D. Ce résultat 
n’est pas surprenant dans la mesure où réaliser de la R&D dans le cadre d’une collaboration semble a 
priori plus complexe qu’effectuer une activité innovante en interne. Même s’ils semblent financer des 
projets  au  contenu  différent,  les  deux  dispositifs  s’adressent   en  grande  partie  au  même public  
d’entreprises  (en  particulier  de  grandes  entreprises)  déjà  fortement  utilisatrices  des  différents 
dispositifs  d’aide.  En  particulier,  comme  les  collaborations  avec  des  organismes  de  recherche 
publique demandent de maîtriser des compétences techniques élevées ces dispositifs ne semblent 
pas constituer des outils efficaces pour inciter des petites entreprises à débuter une activité de R&D.

La description des projets soutenus par les deux dispositifs permet d’avoir une première idée sur leur 
complémentarité,  mais  elle  permet  aussi  d’étudier  leur  efficacité  en  tant  qu’instrument  de 
développement des activités de R&D dans une perspective de développement des territoires. Sur ce 
point, le bilan est nuancé. Les projets soutenus par l’ANR sont très concentrés en Île-de-France mais 
l’ANR a pourtant plutôt favorisé les projets dont les partenaires sont moins souvent localisés en Île-de-
France. Le FUI, qui comporte une dimension territoriale plus clairement définie dans ses objectifs,  
finance des projets dont les partenaires sont moins concentrés en Île-de-France mais au final les  
aides allouées sont tout de même légèrement plus concentrées sur l’Île-de-France que la moyenne 
des aides directes non militaires. Ainsi, même si les guichets sélectionnent plutôt des projets dans 
l’optique de décentraliser la recherche et l’innovation, les candidatures restent très centralisées en Île-
de-France.  Enfin,  les  partenaires  des  projets  financés  par  l’ANR  sont  plus  dispersés 
géographiquement entre les régions, l’intensité des relations étant moins dépendante de la distance, 
vraisemblablement  du  fait  de  la  spécialisation  pointue  des  partenaires  induite  par  la  recherche 
fondamentale. A l’inverse, les partenaires des projets financés par le FUI sont plus concentrés au sein  
d’une région donnée, du fait de l’imbrication de ce guichet à la politique des pôles de compétitivité.

Finalement, suite à la mise en place des dispositifs de soutien aux projets collaboratifs de R&D de 
l’ANR et du FUI, de nombreux autres mécanismes « concurrents » ont été mis en place, notamment 
dans le cadre du Programme Investissement d’Avenir, initié en 2010. La création de ces dispositifs 
alternatifs a vraisemblablement contribué à la diminution des enveloppes des aides attribuées par 
l’ANR et le FUI. L’augmentation du nombre de guichets subventionnant des projets collaboratifs de 
R&D pose la question de savoir si ces nouveaux dispositifs permettent de financer des projets de R&D 
différents de ceux déjà couverts par les dispositifs existant et si les entreprises candidates savent  
identifier les guichets les plus adaptés à leur profil. En prenant l’exemple du FUI et ANR, cette étude 
semble indiquer que la mise en place de plusieurs dispositifs permettrait de susciter et financer des 
projets R&D de natures différentes ce qui justifierait plutôt la mise en place de différents guichets pour 
financer la R&D. Cependant, cette étude ne se concentre que sur deux dispositifs, la création récente 
d’autres dispositifs concurrents risque d’augmenter encore leur redondance et devrait faire l’objet de 
nouvelles études dans le futur. En effet, l’analyse montre que la population d’entreprises capables de  
mener des collaborations avec des organismes de recherche semble relativement restreinte, que ce 
type de dispositif ne semble pas être particulièrement bien adapté pour débuter une activité de R&D, 
et  que  la  mise  en  place  des  dispositifs  liées  au  PIA s’est  accompagné  d’une  forte  baisse  des 
candidatures aux AAP du FUI et de l’ANR. Cela semble confirmer l’existence de capacités limitées 
des entreprises pour effectuer de la R&D collaborative publique-privée et une substituabilité assez 
forte entre les dispositifs créés en 2005 et ceux mis en place à partir de 2010.
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Sigles

AAP appel à projet

Ademe Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

AII Agence pour l’innovation industrielle

ANR Agence nationale de la recherche

CDC Caisse des dépôts et consignations

CIR Crédit d’impôt recherche

Clap base de données "Connaissance locale de l’appareil productif"

DIRD dépense intérieure de R&D

DGE Direction générale des entreprises, ministère de l’Économie et des Finances

Épic Établissement public à caractère industriel et commercial

Ésane base de données "Élaboration des statistiques annuelles d’entreprises"

ETI entreprise de taille intermédiaire

Fare base de données "Fichier approché des résultats Ésane"

FSN Fonds national pour la société numérique

FUI Fonds unique interministériel

IRT Institut de recherche technologique

ISI programme Innovation stratégique industrielle

JEI Jeune entreprise innovante

Life L’instrument financier pour l’environnement de la Commission européenne

Lifi enquête sur les liaisons financières entre sociétés

Mesri ministère de l’Enseignement supérieur de la Recherche et de l’Innovation

OCDE Organisation de coopération et de développement économique

PCRD Programme cadre de recherche et développement

PIA Programme d’investissements d’avenir

Piave Projets industriels d’avenir

PIB produit intérieur brut

PME petite et moyenne entreprise

PRCE Projets de recherche collaborative – Entreprises

PSPC Projets structurants pour la compétitivité

Rapid  Régime d’appui aux PME pour l’innovation duale (ministère des Armées)

R&D  Recherche et développement

Sirene  Système informatisé du Répertoire national des entreprises et des établissements

TPE  très petite entreprise
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Annexe A : Comparaison des entreprises postulant à plusieurs projets à la fois

Les résultats obtenus à l’aide d’un modèle logit multinomial sont présentés dans le tableau A1. Les 
résultats sont relativement proches de ceux présentés dans la troisième colonne du tableau 14. Les 
entreprises membres des pôles de compétitivité, celles avec une part importante d’ingénieurs, et les 
ETI ont plus de chances de candidater à plusieurs projets du FUI (et à plusieurs projets de l’ANR et du  
FUI) que de candidater à plusieurs projets de l’ANR. À l’inverse, celles qui sont plus spécialisées dans 
la  R&D appliquée  ont  moins  de chances de présenter  plusieurs  projets  au FUI  qu’à  l’ANR.  Les 
résultats  confirment  également  la  forte  inertie  du  comportement  des  entreprises  dans le  choix  u  
guichet auquel présenter un projet : le fait d’avoir déjà candidaté dans le passé au FUI (ou à l’ANR) 
est un fort déterminant positif (négatif) de la probabilité de candidater à plusieurs projets auprès du 
FUI. Enfin, les entreprises candidatant à plusieurs projets du FUI ont des caractéristiques très proches 
de celles qui candidatent à la fois au FUI et à l’ANR (mais différentes de celles qui candidatent à 
plusieurs projets de l’ANR).

Tableau A1 : Candidature des entreprises à plusieurs projets simultanément analysée 
à l’aide d’un modèle logit multinomial

Probabilité de candidater à plusieurs projets …
de l'ANR seule-

ment
du FUI seule-

ment
 

de l'ANR et du 
FUI

 

Appartient à un pôle de compétitivité 0 1,321 *** 1,072 ***
 (base) (0,400)  (0,325)  
A réalisé une innovation 0 0,339  0,151  
 (base) (0,495)  (0,375)  
Jeune entreprise innovante (JEI) 0 0,447  0,655 *
 (base) (0,432)  (0,348)  
Part d'ingénieurs parmi les salariés 0 1,387 * 1,305 **
 (base) (0,796)  (0,647)  
Dépenses  totales  de  R&D  (en  dizaines  de  millions 
d’euros) 0 -0,148  0,015  
 (base) (0,123)  (0,070)  
Part de la R&D financée par des aides directes 0 -0,714  -0,152  
 (base) (0,485)  (0,406)  
Part des dépenses extérieures de R&D 0 0,336  0,147  
 (base) (0,948)  (0,704)  
Part de recherche appliquée 0 -0,835 * -0,377  
 (base) (0,490)  (0,394)  
Part de recherche fondamentale 0 -0,760  -1,493 **
 (base) (1,033)  (0,714)  
Expérience passée avec le FUI 0 1,072 *** 0,454  
 (base) (0,387)  (0,293)  
Expérience passée avec l'ANR 0 -2,630 *** -0,920 ***
 (base) (0,408)  (0,330)  
Appartient à une PME hors TPE 0 0,982  0,720 *
 (base) (0,540)  (0,382)  
Appartient une ETI 0 1,540 ** 1,225 ***
 (base) (0,625)  (0,441)  
Effets fixes secteurs 0 Oui  Oui  
Effets fixes années 0 Oui  Oui  
Constante 0 Oui  Oui  
Nombre d'observations 422
Pseudo-R2 0,144

Champ :  entreprises (TPE,  PME,  ETI)  ayant  répondu à  l’enquête  R&D en  t-1 (2010 à  2013).  Seules  les  entreprises  qui 
candidatent à plusieurs projets (soit à l’ANR soit au FUI) sont incluses dans le champ.

Lecture : au cours d’une année donnée, les entreprises membres d’au moins un pôle de compétitivité ont plus de chance de  
candidater  à plusieurs  projets auprès du FUI que seulement auprès de l’ANR. Également,  elles ont  à peu près la  même  
probabilité supplémentaire de candidater à la fois à l’ANR et au FUI.

Sources : ANR, DGE, INSEE, MESRI.
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Annexe  B :  Candidature  des  entreprises  aux  projets  de  l’ANR  et  du  FUI 
analysée à l’aide d’un modèle nested logit

Les résultats obtenus à l’aide d’un modèle nested logit à trois niveaux sont présentés dans le tableau 
B1, il reprend la structure de décision représentée dans la figure 6. L’avantage de cette modélisation 
est qu’elle apporte plus de structure aux résultats, en montrant spécifiquement à quelle étape de la 
décision des entreprises une variable est susceptible d’intervenir. Les variables qui ne sont jamais  
significatives ont  été  écartées du modèle  (les variables de contrôle  sectorielle  et  d’année).  Il  est  
important de noter que les variables indiquant le fait d’avoir déjà candidaté à un projet de l’ANR ou du 
FUI dans le passé n’ont pas été incluses dans cette spécification car ces deux variables empêchent la 
convergence de l’algorithme d’estimation dès lors que d’autres variables explicatives sont également 
incluses.  Les  résultats  de  chaque  niveau  du  modèle  s’interprètent  relativement  à  l’option  de  ne 
candidater à aucun projet au cours d’une année donnée.

Les dépenses totales de R&D, la part des dépenses financées par des aides publiques directes, le 
pourcentage  de  DERD,  et  le  fait  d’avoir  réalisé  une  innovation  influence  positivement  et 
significativement la probabilité de candidater à un projet une année donnée. La part de recherche  
fondamentale et  de recherche appliquée augmente la probabilité de candidater à un ou plusieurs 
projets,  mais  elle  augmente  particulièrement  plus  la  probabilité  de  participer  à  plusieurs  projets. 
Egalement,  les  PME et  les  ETI  ont  plus  de  chances de  candidater  à  un projet  que les TPE,  et  
beaucoup plus de chances de candidater à plusieurs projets que les TPE. Enfin, le dernier niveau de  
ce modèle montre que les entreprises membres des pôles de compétitivité ont plus de chances de 
candidater à un projet du FUI ou à plusieurs projets en même temps, et que les Jeunes Entreprises 
Innovantes ont plus de chances de candidater à l’ANR mais moins de chances de candidater au FUI.
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Tableau B1 : Candidature des entreprises aux AAP de l’ANR et du FUI sur la période 2011-
2014 analysée à l’aide d’un modèle nested logit à trois niveaux

Équations du premier niveau

 
Pas de 
projet

Un ou plu-
sieurs projets

    

Dépenses totales de R&D (en dizaines de millions d’euros) 0 .151 ***    
 (base) (.048)    
Part de la R&D financée par des aides directes 0 .181 ***    
 (base) (.035)    
Part des dépenses extérieures de R&D 0 .399 ***    
 (base) (.151)    
A réalisé une innovation1 0 .253 ***    
 (base) (.080)      

Équations du deuxième niveau

 
Pas de 
projet

Un seul projet
Plusieurs pro-

jets
  

Part de recherche appliquée 0 .263 *** .959 ***  
 (base) (.092)  (.239)   
Part de recherche fondamentale 0 .516 ** 1.439 ***  
 (base) (.200)  (.435)   
Appartient à une PME hors TPE 0 .206 *** 1.048 **  
 (base) (.125)  (.425)   
Appartient une ETI 0 .303 ** 1.255 ***  
 (base) (.136)  (.426)    

Équations du troisième niveau

 
Pas de 
projet

Un seul projet 
de l’ANR

Un seul projet 
du FUI

Plusieurs pro-
jets

Appartient à un pôle de compétitivité 0 .184 ns 4.162 *** 3.071 ***
 (base) (.549) (.634)  (.501)  
Jeune entreprise innovante (JEI) 0 1.620 *** -1.321 ** .505 **
 (base) (.398) (.590)  (.256)  
Secteur MN 0 1.278 *** -1.041 ** .225 ns
 (base) (.324) (.433)  (.201)  
Année 2014 0 -1.070 *** .546 ns -.9501 ***
 (base) (.297) (.343)  (.320)  
Constante 0 -7.484 *** -10.081 *** -8.861 ***
 (base) (.974)  (1.701)  (1.953)  

Champ : entreprises (TPE, PME, ETI) ayant répondu à l’enquête R&D en t-1 (2010 à 2013). Les entreprises qui présentent en t  
un projet refusé précédemment par l’ANR ou le FUI sont exclues du champ.

Lecture : au cours d’une année donnée, les entreprises qui ont réalisé une innovation l’année précédente ont plus de chance de  
candidater à un ou plusieurs projets, auprès de l’ANR ou du FUI, que de ne candidater à aucun projet.

Remarque : Les paramètres de dissimilarité ne sont pas présentés. Certains sont significativement supérieur à 1, ce qui n’est 
pas cohérent avec l’hypothèse de maximisation de profit, sous-jacente à ce modèle.

Sources : ANR, DGE, INSEE, MESRI.
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Annexe C : Probabilité de changer de guichet

Finalement, nous étudions les caractéristiques des entreprises qui changent de dispositifs. Pour cela,  
nous modélisons la décision de changer de guichet (i.e., passer de l’ANR au FUI, ou du FUI à l’ANR) 
en utilisant un modèle de probabilité linéaire sur le champ des entreprises qui ont déjà postulé à un 
seul projet collaboratif auprès de l’ANR ou du FUI et qui ne postulent à nouveau qu’à un seul projet.  
Les résultats sont présentés dans le tableau C1. La probabilité de changer de guichet est modélisée 
dans  la  colonne  1.  Comme  la  recherche  fondamentale  et  celle  plus  appliquée  requièrent  des 
compétences différentes, il est possible que la relation permettant d’aller d’un guichet à l’autre ne soit  
pas symétrique.  C’est  pourquoi  les  deux probabilités  de changement  sont  également  modélisées 
séparément. Ainsi, nous modélisons la probabilité de postuler au FUI sur le champ des entreprises qui 
n’ont candidaté qu’à un seul projet précédemment auprès de l’ANR (et jamais auprès du FUI) dans la 
colonne 2, et inversement dans la colonne 3.

Les  entreprises  qui  ont  une  expérience  passée  avec  l’ANR  et  qui  appartiennent  à  un  pôle  de 
compétitivité postulent ensuite plus souvent que les autres au FUI, alors que celles qui sont fortement 
spécialisées en R&D fondamentale ont moins de chance de changer de guichet et d’aller vers le FUI.  
Concernant  les  entreprises  qui  ont  déjà  une  expérience  avec  le  FUI,  seules  celles  qui  ont  des 
dépenses totales de R&D relativement faibles ont plus de chance de candidater par la suite à l’ANR.  
Ainsi, ces résultats confirment l’asymétrie qui existe entre ces deux types de projets collaboratifs.

Tableau C1 : Analyse de la probabilité de changer de guichet 
à l’aide d’un modèle de probabilité linéaire

Caractéristiques de l’entreprise au cours de l’année t-1
Probabilité de changer de guichet au cours de l’année t…

vers l’ANR ou le 
FUI

vers le FUI vers l’ANR

Appartient à un pôle de compétitivité 0.254*** 0.319*** 0.155
 (0.057) (0.072) (0.106)
A réalisé une innovation1 0.047 0.066 -0.012
 (0.079) (0.103) (0.126)
Jeune entreprise innovante (JEI) 0.059 0.009 0.147
 (0.078) (0.099) (0.130)
Part d'ingénieurs parmi les salariés -0.057 -0.018 0.005
 (0.145) (0.190) (0.270)
Dépenses totales de R&D (en dizaines de millions d’euros) -0.041 -0.019 -0.173**

 (0.069) (0.075) (0.080)
Part de la R&D financée par des aides directes -0.089 -0.112 -0.080
 (0.091) (0.106) (0.166)
Part des dépenses extérieures de R&D 0.138 0.234 -0.188
 (0.179) (0.213) (0.432)
Répartition des dépenses de R&D    
part du développement expérimental Réf. Réf. Réf.
part de recherche appliquée 0.052 0.047 -0.010
 (0.080) (0.104) (0.143)
part de recherche fondamentale -0.259** -0.333* -0.269
 (0.105) (0.180) (0.166)
Expérience passée avec le FUI -0.067   
 (0.062)   
Expérience passée avec l'ANR Réf.   
Type d’entreprise    
appartient à une TPE Réf. Réf. Réf.
appartient à une PME hors TPE 0.108 0.122 0.021
 (0.081) (0.103) (0.138)
appartient une ETI 0.099 0.069 0.122
 (0.097) (0.130) (0.161)
Effets fixes secteurs oui oui oui
Effets fixes années oui oui oui
Constante oui oui oui
Nombre d'observations 286 171 115
R2 0.109 0.182 0.138

Champ : entreprises (TPE, PME, ETI) ayant répondu à l’enquête R&D en t-1 (2010 à 2013). Champ limité aux entreprises qui 
ont déjà postulé à un seul projet collaboratif auprès de l’ANR ou du FUI et qui ne postulent à nouveau qu’à un seul projet 
(colonne 1).  Dans la colonne 2,  en  plus,  seules sont  conservées les  entreprises  qui  n’ont  candidaté qu’à un seul  projet  
précédemment auprès de l’ANR (et jamais auprès du FUI), et inversement pour la colonne 3.

Lecture : au cours d’une année donnée, les entreprises qui sont membres d’un pôle, qui ont déjà candidaté à un projet auprès  
de l’ANR mais qui n’ont jamais candidaté auprès du FUI, ont plus de chance de changer de guichet et d’aller vers le FUI que les  
autres.

Sources : ANR, DGE, INSEE, MESRI.
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